
^.CINQUIÈME ANNÉE N. 72b8 VENDREDI 11 OCTOBRE 1850 

GAZETTE DES TBIBÏMl 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

' 54 fr- 1 TroiS m°iS ' 15 fr< 

>"'. «- I Un mois, • 

^P°
rte

 échange poltal. 

rnyQLLB ©^«©loia; LÉGALES. 

SS¥/MSS!AI/XI 

au K HARlAT-DC-PAlAISj */ 

»u coin du quai de l'Horloge > 

à Pari». 

(£« leurs* doivent tire affraneWM.) 

Soiuauaire. 

.
 LE<

 _ Cour d'appel de Paris (ch. des vaca-
osn^'c^gie immobilière; créance d'un avoué pour 
lions) :

 ffat
j
0Q

. — Saisie immobilière: signification 
frais; suDro» 

litre; 
"formule exécutoire; demande en nullité, 

du mp
ap

pel de Paris (3 e ch.) : Souscription d'actions 
£

flM
Li

 s
 en annuités; faillite de la société; exigibilité; 

Pay h«tant concordat. — Cour d'appel de Nancy (2* 
D ° nicret du 22 août 1848; concordats amiables. — 
cW' j^jj de /a Jeine (vacations) : Licitation d'im-
'wue- cohéritier adjudicataire; folle-enchère. 

M
 RIBINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

KJ*jjj Délit de chasse; arrêt de non-lieu; pourvoi; 
Insti-^Jgppréciation de la Cour de cassation 

rDrimaire; loi de 1833; démission; éta 
w -el certificat de moralité. —■ Cour d'assises de la 

P.rl ! ' . Blessures graves; rixe entre deux femmes; œil 
J " i _ Meurtre. — Cour d'assises de la Loire In-

rleiire : Excitation à la haine des citoyens les uns 

sers 1" autres ) attacI ue a 1* propriété; menaces de 
«uvec ordre ou sous condition; violences et voies 

J^^fai* envers les agens de la force publique; cris sé-
jjwar Port d'arrlQes prohibées; condamnation. — 
Cour d assises de la Vendée : Coups et blessures; ques-
tion de provocation. 

NOUISATIONS JUDICIAIRES. 

tflROSiaUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. des vacations). 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 10 octobre. 

SilSIS IMMOBILIÈRE. — CRÉANCE D'UN AVOUÉ POUR FRAIS.— 

SUBROGATION. 

iaroué, créancier inscrit pour raison, de frais accessoires à 

ta créance principale, pour laquelle a été faite une saisie 

immobilière, a le droit de se faire subroger dans la pour-

mile, sans faire procéder à une nouvelle saisie. 

lia sieur Hévin avait fait saisir sur un sieur Trevelz 
deux immeubles situés à la gare d'Ivry, et la conversion 
avait été ordonnée à l'égard" de l'un de ces immeubles. Le 
tapissant et la partie saisie se rapprochèrent; une quit-
tance avait été donnée par Hévin, qui avait aussi remis 
main-levée de la saisie. M" Corpel, avoué, qui avait ob-
tenu distraction sur Hévin, son client, de frais d'instance 
ttde poursuites dirigées contre Trevetz, et qui avait pris 

riptiou pour raison de ces frais, demanda la subroga-
lioo. Le Tribunal rendit, le 4 août dernier, un jugement 
ainsi conçu : 

Le Tribunal joint les demandes, et, statuant sur le 

» En ce qui touche la demande de Trévetz contre Hévin : 
:i Attendu que la libération de Trévetz, d'après les docu-

mens du procès, n'est pas établie d'une manière sérieuse; 
» lia en conséquence les poursuites exercées par Hévin 

peuvent être continuées; 

I ' Déboute Trévetz de sa demande; en conséquence, or-

Mnnela continuation des poursuites commencées à la re-
quête du sieur Hévin; 
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n'est pas d'ordre public et ne doit pas être appliqué d'office 
par le juge ; 

» Mais attendu que l'acte de prorogation du 6 avril 1848, 
signifié en tète du commandement à la suite de l'obligation du 
13 mars 1842, est revêtu de la formule exécutoire nouvelle ; 

» Attendu que cet acte de prorogation contient tous les élé-
mens nécessaires pour établir les droits du créancier contre 
son débiteur; que sa signification est suffisante pour remplir 
le but que le législateur a voulu atteindre en édictant lesdis-
positions de l'article 073 du Code de procédure civile ; 

» Déboute la veuve Charpentier et les époux Charpentier 
de leur demande en nullité des poursuites de saisie immobi-
lière intentées par la veuve Roustan-Raza, et les condamne 
aux frais faits sur le présent incident, lesquels seront en 
tous cas employés en frais de poursuite et saisie ; 

» Ordonne la continuation des poursuites, dit qu'il sera, 
en conséquence, procédé à la publication du cahier des char-
ges. » 

Sur l'appel, soutenu par M" Colmetfils, et combattu par 
M" Quétand, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. Saillard, substitut du procureur-général, adoptant 
les motifs des premiers juges, confirme. . 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 14 août. 

SOUSCRIPTION D'ACTIONS PAYABLES EN ANNUITÉS. — FAILLITE 

DE LA SOCIÉTÉ. '— EXIGIBILITÉ. — NONOBSTANT CON-

CORDAT. 

/. La faillite d'une société en nom collectif et en commandite 

par actions rend exigible, à l'égard de la masse des créan-

ciers, le versement des actions dans la mesure du passif de 

la faillite, bien qu'elles n'aient été stipulées payables entre 

les actionnaires et le gérant qu'en annuités dans un nombre 

déterminé, lors surtout que cette stipulation n'a pas été in-

sérée dans l'extrait publié de l'acte de société, conformément 

à la loi. 

II. Le concordat qui a mis fin à la faillite n'en a pas fait 

disparailre les traces et les conséquences, à ce point qu'il 

replacerait le gérant et les actionnaires dans les conditions 

d'une dissolution prononcée par sentence arbitrale anté-

rieure à la faillite, et donnerait aux actionnaires le droit 

d'opposer à l'ancien gérant, nommé liquidateur par le con-

cordat, les dispositions du contrat de société et du contrat de 

souscription ; la faillite est un fait qui rompt l'acte de so-

. ciélé, etne permet pas d'opposer aux créanciers les stipula-

tions particulières de cet acte, qui n'ont pas été portées à la 

, connaissance des tiers par la publicité. 

La première de ces questions, la seule grave, a déjà 
été jugée par la deuxième Chambre de la Cour (V. la 
Gazette des Tribunaux du 25 août 1850), précisément 
dans la même affaire de la banque d'amortissement des 
dettes hypothécaires et un sieur Marmoyet, autre action-
naire. Cette fois le même débat existait entre la banque 
d'amortissement et le sieur Armenault, qui prétendait, 
lui aussi, qu'il ne pouvait être contraint au versement de 
ses actions que d'après les statuts sociaux, suivant les-
quels il pouvait se libérer par le paiement d'annuités; 
qu'il avait payé celles échues jusqu'alors, et que la fail-
lite de la société ne pouvait pas plus changer sa position 
que celle d'un débiteur de la faillite 5 que la faillite ne 
rendait exigibles que les dettes passives du failli et non 
sea créances. 

Mais on lui répondait avec une excellente consultation 
de M. Bedarride, bâtonnier de l'ordre des avocats d'Aix, 
auteur du Traité des Faillites et Banqueroutes ou Com-

mentaire de la loi du 28 mai 1838, que l'actionnaire n'é-
tait pas un simple débiteur de la société; maisun véritable 
associé, participant aux bénéfices et aux pertes dans les 
limites de sa c unmandite ; que !a faillite de la société 
entraînait celle, non de l'actionnaire, mais de la comman-
dite, et que celte-ci étant un des élémens nécessaires de 
sa liquidation, devait parconséquetit être réalisée par les 
actionnaires dans les limites du passif; qu'autrement il 
ne serait pas possible d'opérer à la liquidation, ce qui 
serait contra're au bon sens et à la loi, dans le vœu de 
laquelle est une prompte liquidation. 

Qu'il en devait d'autant plus être ainsi, dans l'espèce, 
que, dans la publication par extrait de l'acte de société, 
il avait été annoncé que le capital social était d'un million, 
divisé en mille actions de 1,000 fr. chacune, sans qu'il y 
fût question de la faculté de se libérer en annuités, et des 
bonifications accordées aux souscripteurs sous formes de 
paiement anticipé des intérêts de leurs actions; de sorte 
que les tiers, qui avaient contracté avec la société, avaient 
dû croire que le paiement des actions avaient dû être ef-
fectué intégralement, lors de la souscription ou tout au 
moins lors de la remise des actions. 

C'est ce que les arbitres et la seconde Chambre de la 
Cour avaient jugé : aussi M* H. CelLez ne plaçait-il pas le 
débat sur ce terrain ; mais il soutenait que le concordat 
avait mis fin à la faillite, qu'il l'avait fait disparaître com-
plètement, et que ion client se trouvait vis-à- vis du li-
quidateur dans la même position qu'il était avant la fail-
lite; or, avant la faillite, la dissolution de la société avait 
été prononcée par une sentence arbitrale, et il était à re • 
marquer que cette sentence avait déclaré exclu de la 
société le sieur Armenault et quarante-trois autres ac-
tionnaires, faute d'avoir fait à cette époque le versement 
de leurs annuitée; de sorte que le sieur Armenault ne 
faisait plus partie de la société et ne pouvait être recher-
ché en façon quelconque. Mais, en supposant même qu'il 
pût l'être, on ne pouvai't exiger contre lui que l'exécution 
des statuts sociaux et le paiement des annuités échues. 

Ce système était difficilement admissible, car il était 
évident que la faillite était un fait qui, en rompant la so-
ciété, avait aussi fait disparaître tous les précédées judi-
ciaires qui avaient pu s'accomplir en conséquence de 
l'existence de la société. 

Aussi, sur la plaidoirie de M* Desboudet, pour le liqui-
dateur de la société, la Cour a-t-elle repoussé ce moyen 
et confirmé la sentence des premiers juges: 

Voici le texte des motifs de la sentence arbitrale con-
firmée pa? l'arrêt ci- dessus : 

« En ce qui touche le premier chef : 
« Attendu que si, d'après les art. 6 et 7 des contrats de 

réalisation passés entre la société et la dame Armenault, la 
société posait encaisser après l'échéance d'une annuité non 
acquittée ou en poursuivre le paiement, ou rompre l'opéra-
tion de plei» droit sans qu'il fût besoin d'aucune formalité 
judiciaire, e. que si l'art. 3S des statuts déclare impérative-
ment dans le même cas que le contrat de réalisation sera ré-
silié de plein droit et considéré comme non avenu, et que le 
souscripteur d'actions, au moyen de l'abandon des versemens 
déjà opérés, ne sera obligé qu'au paiement de la portion exi-
gible de ses actions, les dispositions de ces articles ne sont ap-
plicables qu'au cas où la société se trouverait encore in bonis, 

et ne peuvent être opposées aux créanciers de la société ; 
> Attendu, en'effet, qu'il ne faut pas confondre les droits, 

deroirs et obligations ou exceptions des associés entre eux 
avec les obligations envers les tiers qui ne sont pas parties 
au centrât, alors qu'ils n'ont pas été mis à même de coanaî-
tre les stipulations particulières dont les associés voudraient 
se prévaloir contre les tiers; qu'autrement il serait loisible 
aux associés, par des arrangemens secrets intervenus entre 
eux, de diminuer frauduleusement les ressources de la so 
ciété, au grand préjudice des créanciers qui auraient traité 

avec elle; 
» Attendu que les art. 42 et 43 du Code de commerce, en 

prescrivant, pour la garantie des tiers qui traitent pour une 
société en nom collectif on en commandite, que des extraits 
des actes constituant ces sortes de sociétés soient déposés au 
greffe du Tribunal de commerce et insérés dans les journaux, 
indiquent par cela même que les dispositions des actes de 
la société mentionnées dans ces extraits sont les seules qui 
peuvent leur être opposées ; qu'au nombre de ces disposi-
tions, dont les extraits publiés doivent faire mention, se 
trouvent celles ayant pour objet la fixation du montant des 
valeurs fournies ou à fournir pour actions ou en comman 
dite; 

» Attendu que l'extrait de l'acte de société de la banque 
d'amortissement, qui a été déposé au greffe du Tribunal de 
commerce et inséré dans les journaux (la Gazette des Tribu-

naux des 20 et 21 février 1837, n' 3,572), porte que la société 
a été constituée au capital d'un million de francs, au moyen 
de mille actions de 1,000 francs chacune ; que cet extrait ne 
mertionne pas la faculté pour l'actionnaire de se libérer par 
année au moyen de contrats dits de réalisation, ni de se re 
tirer de la société et de se dispenser de payer les annuités 
non acquittées au moyen de l'abandon de celles déjà payées 
ainsi que des intérêts et des dividendes échus ; qu'ainsi les 
créanciers, en traitant avec la société, ont dû compter sur la 

juge commis par le Tribunal, mais sans pouvoir créer de 
nouvelles dettes. _ . 

Les dispositions du Code de commerce, relatives à la véri-
fication des créances, au concordat, aux opérations qui les 
précèdent et qui les suivent, et aux conséquences de la fail-
lite, dont le débiteur n'est pas alIVanchi par l'art. 1" du pré-
sent décret, continueront de recevoir leur application. 

Le sieur Rullier père, voulant profiter du bénéfice de ces 
dispositions, présenta le traité du 8 septembre àl'homolo-
gationdu Tribunal de commercedeNeufchâteau, auquel il 
demanda de le déclarer affranchi de la qualification de 
failli, de nommer pour syndics trois des commissaires 
désignés à l'article 6 du traité, à l'effet île procéder à la 
liquidation concurremment avec ledit sieur Rullier, qui 
serait dispensé d'apposition de scellés et d'inventaire, 
sauf à procéder ensuite conformément au dernier para-
graphe de l'article 2 du décret et à se conformer, pour la 
vente des immeubles, aux dispositions du Code de com-
merce. 

Le 29 décembre 1848, le Tribunal statua en ces ter-
mes sur cette requête : 

Considérant qu'il résulte da l'arrangement et des pièces; 
produites que le "passif de la faillite est de 290,763 francs 
26 centimes ; que vingt-deux créanciers d'une somme de 
267,869 francs 78 centimes ont signé l'arrangement ; que' 
quinze seulement, dont les créances se montent à un chiffra 
de 20,193 francs 47 centimes, ne l'ont pâ"s signé, d'où il suit 
que cet actea été consenti par la majorité des créanciers re-
présentant les trois quarts en somme; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal homologue l'arrangement dont s'agit ; dé-

clare le sieur Rullier père affranchi de la qualification ds 
failli ; le dispense de l'apposition des scellés et de l'inven-
taire judiciaire ; nomme pour syndics MM. Chéron et Mars 
fils, et pour juge-commissaire, M. Tulpain; ordonne qu'il 
sera procédé à la vérification des créances, conformément à la 
loi. » 

Il fut, en effet, procédé à cette vérification à la date 
du 15 mars 1849. 

Les 16 et 23 juin suivans, les créanciers furent assem-
blés par le juge-commissaire pour délibérer s'il y avait 
lieu, sur la proposition de Rullier père, d'accorder à ce-
lui-ci un concordat sur les bases de l'arrangement du 8 
septembre, et l'abstention de Rullier fils ayaut Tendu im-
possible de réunir les trois quarts en somme nécessaires 
pour l'adoption de cette proposition, le concordat ne put 
avoir lieu, et Rullier fils se prétendit délié de l'obligation 
de donner main-levée de son hypothèque. 

Le 11 juillet, le sieur Rullier père et les syndics assi-

réalisalion de ce capital d'un million par le paiement opère 
par chaque actionnaire de la somme de 1,000 francs pour 
chacune des actions souscrites ; qu'ils ont dû compter égale-
ment que ce payement deviendrait immédiatement exigible, guerent devant le Iribunal de première mstanee de Neuf-

5 de faillite de la société ; qu'il en devrait être ainsi, château, jugeant commercialement, Rullier fila et sa fern-
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» La Cour, 
» Considérant que la faillite, déclarée postérieurement a la 

sentence arbitrale du 29 septembre 1847, doit faire considé-
rer comme nulle lu disposition prononcée par ladite senten-
ce et qu'ainsi Armenault 110 peut opposer son exclusion de 
la'société qu'il fait résulter des disposition^ y énoncées; adop-
tant au surplus les motifs des arbitres , 

» Confirme. » 

alors même que l'extrait qui a été déposé et publié mention-
nerait spécialement la faculté pour chaque actionnaire de sa 
mise en contrats de réalisation et de n'en opérer le versement 
que par annuités; 

» Qu'en effet, le délai stipulé dans l'intérêt des commandi-
taires n'est nécessairement stipulé qu'autant que la société 
resterait debout et non pas pour le cas où elle ne pourrait 
plus faire face à ses engagemens ; que, la faillite rendant tou-
tes les obligations exigibles, il s'ensuit que le fonds social, 
qui leur sert de garantie , doit être immédiatement réa-
lisé, etc.» 

COUR D'APPEL DE NANCY (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mourot. 

Audience du 29 juillet. 

DÉCRET DU 22 AOUT 1848. — CONCORDATS AMIABLES, 

L'arrangement amiable dont parle l'article 2 du décret du 22 
août 1848 n'a aucun des caractères d'un concordat obliga -

toire et définitif; il a seulement pour effet de mettre le failli 

à même d'être dispensé de l'apposition des scellés et de l'in-

ventaire judiciaire. 

Un pareil arrangement est purement provisoire, et le juge 

ment qui l'a homologué ne fait pas obstacle à ce que les 

créanciers qui y ont concouru reprennent la plénitude de 

leurs droits, lorsqu'il s'agit plus tard de procéder au con-

cordat suivant les dispositions du Code de commerce. 

Aux termes de leur contrat de mariage, en date du 22 
mai 1844, le sieur Rullier fils et la demoiselle Hortense 
Voillaume ont reçu en dot de leurs père et mère, savoir, 
Rullier fils la somme de 20,000 fr., et la demoiselle Voil-
laume celle de 33,000 fr.Par acte du 12 septembre 1847, 
les sieur et dame Rullier se sont reconnus solidairement 
débiteurs envers Rullier fils et sa femme de la somme de 
50,000 francs, provenant des dots sus-énoncées, et leur 
ont conféré hypothèque sur leurs biens jusqu'à concur-
rence de cette somme. 

Au mois de juillet 1848, le sieur Rullier père, qui ex-
ploitait un haut-fourneau à Vrécourt, tomba en déconfitu-
re. Le 8 septembre, il intervint entre le sieur Rullier et 
ses créanciers un traité suivant lequel ceux-ci consenti-
rent à ce que le sieur Rullier fût affranchi, suivant les 
dispositions du décret du 22 août 1848, de la qualification 
de failli, et dispensé d'apposition des scellés et de l'in-
ventaire judiciaire. A ce traité, figurent Rullier fils et sa 
femme, qui déclarent, aux termes de l'art. 5, renoncer 
aux hypothèques inscriies à leur profit sur lea biens des 
sieur et dame Rullier père et mère, consentant à devenir 
simples créanciers chirographaires de ceux-ci, et à don-
ner mainlevée de leurs inscriptions à toute réquisition. 

Pour l'intelligence de la contestation à laquelle ce trai-
té a donné liau, il est-nécessaire de donner ici le texte du 
décret du 22 août 1848, ayant pour titre : Décret relatif 

aux concordats amiables; il porte : 

Art. 1". Les suspensions ou cessations de paiement surve-
nues depuis le 24 février jusqu'à la promulgation du présent 
décret, bien que régies pur les dispositions du livre III du 
Code de commerce, ne recevront la qualification de faillite, 
et n'uitraîneront les incapacités attachées à la qualité de 
failli que dans le cas où le Tribunal de commerce refuse-
rait d'homologuer le concordat, ou, en l'homologuant, ne dé-
clarerait pas le débiteur affranchi de cette qualification. 

Art. 2. Le Tribunal de commerce aura la faculté, si un ar-
rangement est déjà consenti entre le débiteur et la moitié en 
nombre de ses créanciers, représentant les trois quarts en 
somme, de dispenser le débiteur de l'apposition des scellés et 
de 1 inventaire judiciaire. 

Dans ce cas, .le débiteur conservera l'administration de ses 
altaires.et procédera à leur liquidation concurremment avec 
les sydics régulièrement nommés, et sous la surveillanced'un 

me, pour voir dire que la liquidation judiciaire Ruilier 
père serait continuée sur les bases du traité du 8 sep-
tembre 1848. 

Un jugement du 24août 1848,—par le motif que l'homo-
logation du 29 décembre précédent n'avait pas attribué à 
ce traité un caractère définitif et irrévocable; que les 
syndics et les créanciers de Ruilier père ne l'avaient pas 
considéré non plus comme définitif, puisqu'ils avaientpris 
part aux délibérations relatives au concordat sans élever 
d'objections et de protestations, et qu'enfin la demande 
n'était qu'un moyen détourné de faire statuer sur la 
clause 5* dudit traité, relative à la renonciation des époux 
Rullier fils à leurs hypothèques,—déclare cette demande 
nots recevable et mai fondée. 

Cette décision fut confirmée avec adoption de motifs, 
par arrêt da la Cour de Nancy, du 14 janvier 1850. 

Les syndics Ruilier père assignèrent alors les sieur et 
dame Rullier fils pour voir ordonner, en exécution du 
traité du 8 septembre 1848, la main-levée de leurs ins-
criptions. 

Le Tribunal de Neufchâteau qui, par son jugement du 
24 août, avait refusé de reconnaître au traité du 8 septem-
bre un caractère définitif, condamna cependant, par ju-
gement du 3 mai 1850, les tkur et dame Rullier fils à 
donner main-levée de leurs inscriptions, comme ils &'y 
étaient engagés par ce traité. 

De jugement a été déféré à la Cour de Nancy, qui avait 
encore une fois à décider quelle était la valeur obligatoire 
de ce traité, d'après les dispositions du décret du 22 août 
1848. 

M. l'avocât-général Sandbreuil a conclu en ces ter-
mes : 

Les principales difficultés de la cause, je dirais volontiers 
les seules, viennent de la fausse idée qu'on se fait, en général 
de la portée du décret du 22 août 1848, décret dont le titre' 
lui-même est trompeur, et qui a été discuté dans des cir-
constances telles qu'elles ont dû faire illusion au publi;. R 
suffira de rappeler ces circonstances et les différentes phases 
de la discussion, pour rétablir à cet égard las vrais prin-
cipes. 

La Révolution de Février, comme toutes les révolutions 1 

avait entraîné dans le mouvement commercial et industriel 
un temps d'arrêt, une perturbation, qui devinrent la cause ou 
l'occasion d'un grand nombre de faillites. Quelque temps 
après cet événement, on demanda si, parmi les commerçans 
tombés depuis lors en état de cessation de paiemens il était 
juste de traiter ceux que l'on regardait comme victimes de la 
crise politique avec la même rigueur que s'ils eussent man-
que a leurs engagemens dans des temps ordinaires. Do bons 
esprits, des organes sérieux de la presse, des hommes animés 
des meilleures intentions, pensaient que, non-seulement ces 
commerçans ne devaient pas être considérés comme des fail-
lis, m frappés des incapacités attachées à ce titre, mais qu'où 
devait s'abstenir d'user envers eux des formalités rigoureuses 
édictées par la loi commerciale. 

Cette opinion se traduisit devant l'Assemblée constituante 
en deux propositions déposées par MM. Ju es Favre et Dupont 
(de Bassac), propositions dont le but était de permettre en 
certains cas aux Tribunaux de commerce de rendre obli atoi 
re .i pour tous Us créanciers les arrangerai us intervenus enu-â 
le débiteur et quelques uns d'entre eux, d'affranchir le débi 
teur de la qualité de failli et des incapacité s y attachées en le 
laissant à la tèie de ses affaires et en lui confiant le soin d'en 
opérer la liquidation définitive. Telle est l'origine nreinière 

du décret fort inexactement appelé le décret sur les concor-
dats amiables. 

Les propositions de MM. Jules Favre et Dupont (de Bus 
sac), soumises d abord au comité de législation, y subiren 
uua uioddication essentielle. Devant le comité de 
la question fut examinée BOUS le 

rent 
égislation, 

- rappart politique et sous 
le rapport des intérêts prives. Au point de vue politique on 
s accorda pour rt e jnuaîire qu'il y avait lieu de venir en 'ai 
de aux individus frappé par le malheur des temps mais on 

reconnut en même temps qu'il ne serait ni juste, ni équitable) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 OCTOBRE 1850 

que lors de rhomolo-

ces débiteurs étaient 

faillis et traités com-

leurs biens, on appo-

on procédait à un in-

ni prudent de placer les intérêts de3 tiers, et ceux même du 

débiteur malheureux, en dehors des formalités protectrices 
du Code du commerce. 

En conséquence, il fut décidé que l'on proposerait à la 

sanction de l'Assemblée un projet de décret portant en sub-

stance : « qu'en homologuant les concordats régulièrement 

intervenus entre les créanciers et les débiteurs, en état de 

cessation de paiemens depuis le 24 février, les Tribunaux de 

commerce pourraient déclarer ces derniers affranchis de la 

qualité de taillis et des incapacités y attachées, mais sans 

qu'il fût en rien dérogé aux dispositions du livre 3, titre lîS, 

du Code de commerce relatif aux faillites. 

La discussion s'ouvrit à la fois et sur ce projet et sur les 

propositions successivement remaniées et combinées ensemble 

de MM; Dupont et Jules Favre, qui s'étaient réunis pour 

mieux soutenir leur système. Ils le soutinrent en effet avec 

beaucoup d'ardeur; mais, après l'adoption laborieuse de deux 

ou trois articles de leur proposition devenue commune, cette 

proposition fut définitivement rejetée, lors du vote sur l'en-

semble du projet. Il restait à voter sur le projet du comité 

de législation; il fut adopté sans discussion et devint l'arti-
cle 1" du décret du 22 juillet 4848. 

Aux termes de cet article , les débiteurs pouvaient, 

sans doute, être affranchis de la qualité de failli; mais 
cet a franchissement n'avait lieu 

gation du concordat. Jusque 11 

provisoirement considérés comme 

me tels. On les dessaisissait de 

sait les scellés à leur domicile, 

ventaire régulier de Teur actif, et leur passif était vérifié par 
des syndics sous l'œil vigilant d'un juge-commissaire. C'est 

seulement après avoir essuyé la honte, les ennuis de cette sé-

rie d'opérations, que les débiteurs malheureux et de bonne 

foi étaient appelés à profiter des bienfaits, des immunités du 
décret. 

N'était-ce pas les faire payer bien cher? La générosité du 

législateur ne pouvaitalle aller plus loin ? Fallait-il, par 

exemple, dessaisirausside leurs biens, assujétiraux form-'^tés 

humiliantes de l'inventaire judiciaire et de l'
ar
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-i« du décret, pour le cas précisément 

qu'il avait prévu. . 
Mais par votre amendement, lui répondait-on, vous anéan-

tissez toute l'économie de la loi, qui veut laisser les intérêts 

privés sous la sauvegarde du Code de commerce; vous ren-

trez indirectement dans le système des propositions repousse 

war 1' Assemblée. En dispensant le débiteur de l'inventaire et 

de l'apposition de scellés, vous privez les créanciers de ga-
ranties utiles et salutaires. En laissant le débiteur a la tête 

de ses affaires, vous les exposez à ce qu'il leur «donne de nou-

veaux collègues » (1). . . 
Aces observations, M. Baroche objecta que le dessaisisse-

ment l'inventaire et les scellés n'étaient pas des précautions 

absolument indispensables ; qu'il pouvait y être suppléé par 

d'autres précautions non moins efficaces, et qui n'auraient 

pas les mêmes inconvéniens ; qu'on pouvait, par exemple, 

en conservant au débiteur l'administration de ses biens, le 

placer sous une sorte de tutelle qui l'empêcherait de con-

tracter de nouvelles dettes ou de divertir son actif, et qu'on 

arriverait ainsi à concilier la sollicitude due aux droits des 

tiers avec les légitimes égards que réclame l'infortune. 

Enfin, des efforts combinés de MM. Boudet et Baroche sor-

tit un amendement d'après lequel le Tribunal de commerce 

avait la faculté, si un arrangement amiable était déjà con-

senti entre le débiteur et la moitié en nombre de ses créan-

ciers, représentant les trois quarts en somme, de dispenser 

le débiteur de l'apposition des scellés et de l'inventaire judi-

ciaire, Dans ce cas, le débiteur devait conserver l'adminis-

tration de ses affaires, et procéder à leur liquidation, concur-

remment avec des syndics régulièrement nommés, et sous la 

surveillance d'un juge commis par le Tribunal, mais sans 

pouvoir créer de nouvelles dettes. L'amendement laissait 

d'ailleurs subsister les dispositions du Code de commerce re-

latives à la vérification'des créances, au concordat, aux opé-

rations qui les précèdent et les suivent, et aux con-;équences 

de la faillite, dont le débiteur ne pouvait être affranchi que 

conformément à l'article 1
er

 du décret, c'est-à-dire Mis de 

l'homologation d'un concordat régulièrement admis. Cet 

amendement forme aujourd'hui l'article 2 de la loi. 

Dans le syslçme de cette loi, le traité qui permet de dis-

penser le débiteur de l'inventaire et da l'apposition des scel-

lés, et de lui conserver provisoirement l'administration de ses 

biens, traité qui serait frappé de nullité radicale par le Code 

de commerce, ce traité, dis -je, a-t il les caractères d'un con-

trat définitivement obligatoire entre les parties 'l Evidemment 

non, puisque la faillite subsiste et qu'il doit être ultérieure-

ment procédé à l'admission d'un concordat. Ce contrat n'a 

d'autre valeur que d'établir en faveur du débiteur une sorte 

de présomption de bonne foi qui permet de lui épargner là 

honte d'un dessaisissement immédiat et les ennuis des for-

malités préliminaires de la faillite. Mais il ne lie pas plus 

ceux qui l'ont signé que ceux qui ne l'ont pas signé, et tous 

peuvent revenir contre les engagemens par eux pris lors de. 
ta. signature. 

Ce point établi, en droit, il s'ensuit nécessairement, en 

fait, que Ruilier fils ne peut être considéré comme ayant fait 

le sacrifice définitif da son hypothèque lors de l'arrangement 

intervenu en faveur de son père, et qu'il est libre aujourd'hui 

de reprendre tous ses droits à cet égard. 

janvier sui-par la Cour, dans son arrêt confirmatif du 14 
vant ; • 

« Attendu que les Tribunaux ne sont appelés à statuer que 

sur la validité de l'obligation souscrite par les époux Rullier 

fils, envisagée sous le point de vue légal et dans ses rapports 

avec la législation commerciale; que l'art. 507 du Code de 

commerce prononce la nullité de cette convention, et que les 

considérations morales qui ont été invoquées pour en faire 

jirononcer la validité ne peuvent prévaloir contre les dispo-
sitions formelles de la loi ; 

» Attendu que les intimés qui succombent doivent être con-
damnés aux dépens ; 

» Par ces motifs : 

» La Cour met l'appellation et le jugement dont est appel 
au néant ; 

» Emendant, décharge les appelans des condamnations con-
tre eux prononcées; 

» Au principal, sans s'arrêter à la demande primitive des 

intimés, la déclare mal fondée et les en déboute; 

» Condamne les intimés aux dépens des causes principales 
et d'appel, etc. » 

(Plaidans, M" Volland, Catabelle et Laflise.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Vanin de Courville. 

Audiences des 3 et 10 octobre. 

LICITATION D IMMEUBLES. 
COHÉRITIER ADJUDICATAIRE. — 

FOLLE-ENCHÈRE. 

Le cohéritier qui s'est rendu adjudicataire sur licitalion des 

immeubles de la succession n'est pas soumis i la revente 

par folle-enchère, à défaut du paiement du prix dû à ses 
cohéritiers. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

« At'endu que le décret du 22 août 1848, relatif aux con-

cordats amiables, est une loi toute exceptionnelle dont les 

dispositions doivent être strictement restreintes aux seuls ef-

fets qui s'y trouvent formellement exprimés ; 

» Attendu que l'art. 1" de ce décret, en autorisant les Tri-

bunaux de commerce à relever le négociant qui a suspendu 

ou cessé ses paiemens depuis le 24 février 1848, de la quali-

fication de failli et des incapacités attachées à ce titre, le 

laisse néanmoins placé sous l'empire des dispositions du li-
vre 3 du Code de commerce ; 

» Attendu que le dernier paragraphe de l'art. 2 porte ex-

pressément que les dispositions du Code de commerce, rela-

tives à la vérification des créances, au concordat, aux opéra-

tions qui les précèdent et qui les suivent, et aux conséquen-

ces de la faillite dont le débiteur n'est pas affranchi par l'art. 

i' 1', continueront à recevoir leur application; 

» Attendu que l'acte du 8 septembre 1848, sur lequel se 

fonde la demande primitive des syndics a été fait sous l'em-

pire et en exécution du décret spécial du 22 août précédent, 

et qu'il ne peut produire d'autre effet que celui déterminé 

par l'art. 1" de ce décret ; 

» Que, dans sa requête en homologation, Rullier père en in-

voque positivement le bénéfice, et demande en conséquence à 

être affranchi de la qualification de failli ; 

» Attendu qu'en homologuant l'arrangement dont il s'agit, 

par son jugement du 29 décembre 18i8, le Tribunal déclare 

en effet ledit Rullier affranchi de la qualification de failli, le 

dispense de l'apposition des scellés et de l'inventaire judi-

ciaire; mais que c'est là toute la portée de ce jugement, le 

Ti ibunal n'ayant dû ni pu s'occuper des intérêts privés des 

• parties, dont le règlement restait soumis aux dispositions gé-

nérales du Code de commerce ; 

» Attendu que l'arrangement du 8 septembre 1848 a été 

mal à propos et illégalement qualifié de concordat, puisqu'il 

aurait été consenti entre le débiteur et ses créanciers avant 

l'accomplissement des formalités prescrites à peine de nul-

lité, pour la validité d'un tel acte; que le caractère provi-

soire de cet acte n'a été mis en doute par personne, puisqne, 

d'une part, contrairement à ses prévisions les plus positives 

et les plus importantes, on voit le Tribunal nommer des syn-

dics et un juge commissaire, ordonner des vérifications ré-

gulières et contradictoires, et mettre en délibération un con-

cordat régulier, tandis que, de leur cêté, h failli, les syn-

dics et tous les créanciers, s'associent à ces mesures, y pren 

nent une part active et directe, et reconnaissent ainsi vir-

tuellement l'inefficacité de l'acte auquel aujourd'hui ils veu-

lent attribuer la force d'un concordat, d'un contrat, renfer 

mant, au regard des époux Huilier fils, un lien de droit ; 

« Attendu que ce caractère provisoire a déjà été justement 

apprécié par le Tribunal de commerce de Neufchàteau, dans 

les motifs de sou jugement du 24 août 1849, motifs adoptés 

(1) Expression de M. Dupin. 

La clause du cahier des charges qui soumet l'aljudicataire 

à la revente par folle-enchère n'est pas applicable au cohé-

ritier. (Art. 883, 887, 2108 et 2109 du C. civ.; 

Ces questions se présentaient devant la chambre des 
vacations dans les circonstances suivantes : 

M. Dutartre était créancier de M. Nageotte et des époux 

Gauthier d'une somme de 25,000 fr., remboursable au mois 

d'avril 1848. Le 27 juillet 1847, M. Nageotte mourut, et qua-

tre maisons, dépendant de sa succession, furent mises e^
 ven

. 

te par voie de iicitation, et M, Gauthier, l'un ^es héritiers 

ljcitans, se rendit adjudicataire de trois £pe ces maisons. 

M. Dutartre, dont la créance éta.'.* devenue exigible par le 

décès de M\ Nageotte, prit jugement contre les héritiers, ins-

cription sur les maisons de la succession, et fit saisir sur M. 

Gauthier les trois maisons dont il s'était rendu adjudicataire. 

M. Dutartre apprit alors que M. Gauthier était l'objet d'une 

poursuite de folle-enchère de la part des sieur et dame borée, 

ses cohéritiers. Il demanda immédiatement la nullité de cette 

poursuite, en se fondant sur les art. 883 et 887 du Code civil, 

et c'est dans cet état que l'affaire se présente à l'audiense. 

Indépendamment dts textes tirés du Code civil, M' Duter-

tre, avocat de M. DaUrtre, s'appuyait sur l'opinion de Po-

lluer, de la Vente, n° 639, et sur deux arrêts de la Cour de 
Paris, des 21 avril 1830 et 15 mars 1833. 

M* Dozance, avocat des époux Doré, a répondu, pour soute-

nir la validité des poursuites de folle-enchère, que la voie de 

folle-enchère est de règle générale dans toutes les ventes qui 

ont été judiciairement ordonnées; que pour qu'il en fûtau-

trement il faudrait une disposition de la loi formelle prohi-

bant la folie-enchère dans certains cas déterminés, disposi-

tion qui n'existe p»s ; que si le législateur n'a point repre-

duit au titre des partages et licitations la disposition de l'ar-

ticle 733 du Code de procédure qui autorise la folle-enchère 

en cas de vente sur saisie immobilière, cela tient à ce qu'if 

s'en est référé pour cette vente par les articles 972 et 965 

combinés aux règles tracées pour la saisie immobilière. 

Répondant à l'argument tiré de l'article 883 du Code civil, 

l'avocat a soutenu que cet article ne renferme qu'une fic-

tion de droit ayant pour but d'affranchir l'immeuble licité 

des charges qui ont pu naître pendant l'indivision, du chef 

d'un ou plusieurs co héritiers; que c'est là un point bien 

constant en doctrine et en jurisprudence, et que cette fiction 

doit être non étendue, mais restreinte dans de justes limites. 

Qu'au surplus, l'article 883 ne peut avoir d'effet qu'à l'é-

gard de l'héritier adjudicataire qui satisfait aux conditions 

de l'adjudication et devient ainsi propriétaire incommuta-

ble; mais qu'il n'en peut être ainsi de l'héritier qui se rend 
adjudicataire sans pouvoir.payer son prix. 

M' Dozance a terminé en citant plusieurs arrêts qui ont dé-

cidé que l'article 883 est inapplicable au co-héiitier adjudi-

cataire, et qu'il peut être poursuivi par voie de folle-enchère, 

quand surtout on a inséré dans le cahier des charges une 

clause qui soumet l'adjudicataire à la poursuite de folle-en-

chère en cas de non paiement, sans distinguer entre l'adju-

dicataire héritier et l'adjudicataire étranger; il a cité notam-

ment les arrêts suivans : Arrêts de la Cour royale de Paris, 

1" chambre, 21 mai 1846 (S. 18. 2. 10.); arrêts de rejet de la 

Cour de cassation, des 9 mai 1834 (S. 34.1. 523.) et 27 mai 

1835 (S. 35. 1. 341.); arrêt de la Cour royale de Limoges, du 

•14 août 1835 (S. 40. 2. 123.); arrêt de la Cour royale de Pa-

ris, du 31 août 1843 (S. 43. 2. 531.); arrêt de la Cour royale 

" Bourges, du 13 janvier 1845 (S. 46. 2 . 239.); arrêts de la 

Cour royale de la Martinique, du 24 avril 1847, et de la Cour 

de cassation, du 3 avril 1848 (S. 48. 1. 617.). 

Mais le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. 
le substitut Oscar de Vallée, a statué dans les termes sui-
vans : 

cles 4 et 6 de ladite loi. 

Cette question, toute transitoire, et qui, en présence de 

l'article 27 de la nouvelle loi sur l'instruction, ne peut pins 

se présenter pour l'avenir, a été ainsi résolue par le rejet du 

pourvoi formé par le procureur-général près la Gourde Poi-

tiers contre un arrêt de la chambre des appels de police cor-

rectionnelle de ladite Cour, rendu au profit du sieur François 

Perrot. — Rapporteur : M. le conseiller Legagneur; conclu-
sions conformes de M. l'avocat général Sevin. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Joseph-Fidèle Rome, plaidant, M" Hardouin, avocat, 

contre un arrêt de la Cour d'assises du département des Hau-

tes-Alpes, du 24 août dernier, qui le condamne à la peine de 

mort, comme coupable du crime d'empoisonnement ; — 2" 

Dss nommés Pellé, Hivals, Picard, Anterne et Collin, contre 

un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui condamne : le 

premier, aux travaux forcés à perpétuité; le deuxième, à cinq 

ans de la même peine; le troisième, à sept ans; le quatrième, 

à six ans de réclusion ; le cinquième, à sept ans de la même 

peine pour vols qualifiés; — 3° D'Elisabeth Dailland, con-

damnée par la Cour d'assises du département de la Seine aux 

tiavaux forcés à perpétuité pour crime d'infanticide; — 

4° De Je inné -Marie-Marguerite Dauvain, veuve Laine, con-

damnée aux travaux forcés perpétuels, pour crime d'incen-

die, par arrêt de la Cour d'assises de la Manche; — 5" De 

Charles Perret, condamné à quinze ans de travaux forcés par 

la Cour d'assises de la Loire-Inférieure, pour attentat à la 

pudeur sur un enfant de moins de onze ans ; — 6" De Louis 

Freulon (Sarthe), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur 

sur une jeune fille au-dessous de onze ans; — 7° De Louis-

Piul Leremondeur (Manche), vol avec effraction intérieure, 

maison habitée; — 8° De Jjseph Gergaud (Loire-Inférieure), 

dix ans de réclusion, coups portés à sa mère; — 9» De Char-

les-Edouard Marie (Seine), cinq ans de réclusion, attentat à 
la pudeur sur une jeune fille âgés de moins de onze ans. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à. défaut de consi-
gnation d'amende : 

1° Le sieur Moulinard.oontre un arrêt de la Cour d'assises 

de la Seine, qui le condamne (iOrrectionnellement, pour pu 

ou
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COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEIJRF 

Présidence de M. Androuin. 

Audience du 12 septembre. 

EXCITATION A LA HAINE DES CITOYENS LES UNS 

AUTRES. — ATTAQUE A LA PROPRIETE.
 C0R

TRl ^ 

MORT AVEC ORDRE OU SOUS CONDITION.
 ME!iAC
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 t{ 

VOIES DE FAIT ENVERS DES AGENS DE • ' __°
LESc

8S 1 

« Le Tribunal, 

» Attendu que la Iicitation est un partage et non une ven-

te ; qu'aux termes de l'art. 883 du Code civil chaque co -hé-

ritier est censé avoir succédé seul et immédiatement à tous 

les effets à lui échus par la Iicitation ; d'où il suit que ses co-

héritiers ne lui ont jamais vendu ces effets, et qu'ils ne peu-
vent agir contre lui par voie de folle-enchère ; 

» Attendu que la clause du cahier des charges, qui sou-

mettait l'adjudicataire à la poursuite par voie de folle-en-

chère, peut seulement être opposée aux tiers qui se seraient 

rendus adjudicaires, mais ne peut être opposée à un co-héri-

tier par ses co-héritiers, qui, d'après l'art. 883 du Code ci-
vil, n'ont jamais été ses vendeurs ; 

» Déclare nulle et de nul effet la poursuite de folle-enchère 

dirigée par les époux Doré contre Gauthier. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

DROIT 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 10 octobre. 

DÉLIT DE PRESSE. — ARRÊT DE NON-LIEU. — POURVOI. 

D'APPRÉCIATION DE LA COUR DE CASSATION. 

Dans le cas de pourvoi par le ministère public contre un 

arrêt de non-lieu rendu par la chambre des mises en accusa-

tion d'une Cour d'appel, en matière de presse, la Cour de cas-

sation peut toujours se livrer à l'appréciation de 1 écrit in-

criminé, et décider qu'il contient tous les élémens du délit à 
raison duquel il était poursuivi. 

En fait, la chambre des mises en accusation de la Cour de 

Montpellier avait déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre contre 

les sieurs Lourdoueix et autres, prévenus du délit d'attaques 

contre les institutions républicaines et la Constitution, prévu 

par l'article 1"' de la loi du 11 août 1848, à raison d'articles 

publiés dans le journal l'Etoile du Roussillon. 

Pourvoi du procureur- général et arrêt de la Cour de cas-

sation qui, attendu que les articles incriminés présentent les 

caractères constitutifs du délit reproché, casse l'arrêt de la 

Cour de Montpellier. M. le conseiller Moreau (de la Seine) ; 

conclusions conformes de M. l'avocat- général Sevin. 

INSTITUTEUR PRIMAIRE. — LOI DE 1833. — DÉMISSION. — ÉTA-

BLISSEMENT PRIVÉ. — CERTIFICAT DE MORALITÉ. 

Sous l'empire delaloidu28juinl833, l'instituteur primaire 

communalqui, après avoir donné sa démission, ouvre un éta-

blissement privé, n'est pas tenu de produire les nouveaux 

certificats de capacité et de moralité prescrits par les arti-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 10 octobre. 

BLESSURES GRAVES. — RIXE ENTRE DEUX FEMMES. 

La femme Berthier est assise à la table qu'occupant ordi-
nairement les parties civiles. Elle porte des lunettes ver-
tes pour cacher la perte d'un œil que l'accusée, la fem-
me Mongé, lui a crevé d'un coup de clé, dans des circons-
tances que l'acte d'accusation expose de la manière sui-
vante : 

Deux voisines, deux marchandes de vin de Vaugirard, les 

femmes Berthier et Mongé, étaient perpétuellement en état 

d'hostilité, et souvent des injures grossières étaient échangées 

entr'elles. Quoique la femme Mongé ait voulu insinuer que la 

prospérité de son établissement avait excité la jalousie de la 

femme Berthier et amené la scène qui l'a conduite devant la 

justice, il esteertain que, comme toujours, elle a eu pour 

cause un réservoir appartenant à la compagnie du gaz, pla-

cé dans le jardin de la femme Mongé, et dont l!eau, par des 

tuyaux de conduite, se rend dans le jardin contigu qu'elle 
arrose. 

Le 11 juin dernier, sur les dix heures et demie du soir, 

la femme Berthier, qui se trouve dans le jardin dont elle 

jouit à titre de locataire, se plaint à haute voix et avec force 

injures d ;s mauvais procédés de sa voisine, qui, en bouchant 

les conduits, empêche l'écoulement des eaux. La femme Mon-

gé ne reste pas eu arrière, et, au dire des témoins qu'elle même 

a indiqués, elle rend injure pour injure. La femme Berthier 

finit par rentrer chez elle ; elle ferme sa boutique, la porte 

seule restait ouverte, et la marchande de vin y stationnait 

lorsque la femme Mongé, ayant quitté son jardin, vient à pas-

ser devant la femme Berthier. Celle-ci, en la voyant, sent 

se ranimer sa colère ; elle l 'interpelle assez vivement et lui 

reproche ses mauvais procédés. La femme Mongé ne lui ré-
pond pas; mais elle lui donne au visage un coup violent 

avec la grosse clé de son jardin qu'elle portait à la 
main, en disant, suivant la plaignante: « Tiens, s , porte 

ça à la cuisine. » La femme Mongé, sans se préoccuper du 

malheur qu'elle a pu causer, continue son chemin. La femme 

Berthier, qui avait fait quelques pas dans la rue, rentre chez 

elle, où, à peine arrivée, inondée de sang, elle tombe sans 
connaissance. 

Le coup avait été si violent, si malheureux, que l 'œil gau 

che de la femme Berthier avait été atteint et ouvert, et que 

bientôt les gens de l'art constatèrent qu'il était perdu pour 

toujours, et que l'incapacité de travail serait de plus de vingt 

jours. La femme Mongé, devant le commissaire de police de 

Vaugirard, n'a pas cherché à nier le fait qui lui était re-

proché ; elle est convenue qu'elle était auteur du coup dont 

la femme Berthier était victime ; mais elle a prétendu que ce 

malheur était arrivé ien voulant se garer des violences de son 

antagoniste, qui, armée de deux boulons, cherchait à l 'at-
teindre. Elle a avoué que la femme Berthier, qui l'avait pour-

suivie dans la rue, ne lui avait pas fait de mal. Cette dernière 

a démenti une partie des allégations de l'inculpée. Elle a af-

firmé n'avoir exercé aucune violence contre elle et n'avoir pas 

eu de boulons dans les mains. Cette scène, à raison de l'heure 
à laquelle elle se passait, n'a eu aucun témoin. 

La cause, en cet état, était difficile à juger. Le jury se 
trouvait placé entre l'affirmation de la partie civile et la 
dénégation de l'accusée, sans un seul témoignage pour 
départager. 

Aussi, malgré la plaidoirie de M* Rousset, avocat do la 
partie civile, le jury, sur la défense présentée par M' No-
gent Saint-Laurens, a-t-il rendu un verdict négatif. 

M. Barbier, avocat-général, occupait le siège du minis-
tère public. 

La femme Mongé a été acquittée. 

MEURTRE. 

A cette affaire, succède un autre débat d'une nature en-
core plus grave, et cependant, nous sommes heureux de 
le constater, il paraît y avoir eu plutôt un malheur qu'un 
crime. 

Voici les faits de cette seconde affaire : 

Dans la soirée du 1" juin dernier, le sieur Broutin se ren-

dit dans la maison publique tenue par la femme Pelle-

tier, rue de l'Hôtel-de-Ville, 25, et y passa la nuit avec la 
fille Destombes. Il sortit avefc elle le lendemain, la conduisit 

dans la journée chez plusieurs marchands de vins, et la me-

na promener le soir sur les fortifications, à environ 300 pas 

du cours de Vincennes, sur le territoire de la commune de 
C baronne. 

Vers sept heures et demie, ils furent vus assis l'un à côté 

de l'autre, en haut du talus intérieur dont la pente descend 

jusqu'au mur du fossé, qui est sans parapet. Ce talus offre, 

dans sa déclivité, une hauteur d'environ trois mètres , de 

sorte que te3 pieds de Broutin et de la fille Destombes se 

trouvaient à environ deux mètres du mur du fossé, mur dont 

l'épaisseur est d'environ un demi-mètre. Des témoins, pla-

cés de l'autre côté du fossé, sur les glacis extérieurs, enten-

dirent s'élever entre ces deux individus une discussion, et 
bientôt la femme s'écrier : « Ah ! mon Dieu! je t'en prie, 

mon petit homme; laisse-moi, ne me fais pas de mal. » 

L'homme se leva alors, saisit de la main gauche le bras gau-

che de la femme restée assise, la menaça de son poing droit, 

sans toutefois la frapper ; mais il la secoua avec tant de vio-

lence en la repoussant, après l'avoir traitée de vache et de 

P .qu'elle roula sur elle-même, en essayant vainement de 

se reteniraux herbes du talus, et tomba la tète la première 
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Le procureur de la République occupe le siése i 
nistère public. °
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Deux délits politiques étaient soumis à l 'annivs 

de MM. les jurés. Le premier prévenu, Pierre M'
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âgé de 32 ans, ouvrier boulanger, demeurant à n
 erlet
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a dit à haute voix, en présence de plusieurs n

er
« 

dans l'auberge du sieur Martin, aubergiste à n
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168
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que « les bourgeois et les autorités de Clisaon étai °
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' 
s canailles; qu'il ne demandait que vingt.q
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res pendant lesquelles Injustice serait abattue 
temps lui suffirait pour faire son affaire dans les'bo °
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maisons qu'il connaissait; » d'avoir dit en outre au c
S
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Martin : « Vous êtes bien heureux, vous, d'avoir M 

vous avez chez vous 5 croyez-vous que nous crèveroi 
de faim, nous qui n'avons rien ? » et d'avoir ain £ 
1" cherché à troubler la paix publique en excitant au mi! 
pris ou à la haine des citoyens les uns contre les autres 
2° attaqué le principe de la propriété. Délits prévus
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punis par les articles 3 et 7 du décret du 11 août \ut 
et 1" de la loi du 17 mai 1819. 

Lors de l'instruction de cette affaire, M. le snbatitut 
du procureur-général près la Cour d'appel de Reunes 

lui, et ordonner qu'il sera mis immédiatement en liberté 
s'il n'est détenu pour autre cause. » 

La Cour, contrairement aux conclusions du substitut 
du procureur-général, confirma l'ordonnance rendue pat 
les premiers juges, et renvaya Merlet devant les assises, 

La gendarmerie de Ciisson dressa trois procès-ver-
baux contre le prévenu ; il en résulta une triple accusa-
lion : 1* Menaces d'incendie et chansons séditieuses. 
D'après le premier procès-verbal, le sieur Ledoux, maré-
chal-des-logis en retraite, aurait déclaré aux gendarmes 

qu'il avait entendu Merlet chanter des chansons contre 
la République, dans lesquelles il y avait des couplets de 
vive la guillotine/ » 

Interrogé sur ce fait, Ledoux déclare « ne pas avoir 
entendu les chansons séditieuses dont Merlet est inculpé; 
il ne sait pas même qui les a entendues. » 

Plus loin, les gendarmes rapportent dans leur procès-
verbal qu'un sieur Couillaud, commissionnaire à Ciisson, 
leur a déclaré que, faisant reconstruire sa maison, (ff-
let lui dit : « Tu es bien bête de faire rebâtir ta maison; 
un de ce3 jours nous allons te la brû'er ! » Interrogé BOT 

ces graves propos, Couillaud déclare devant les magis-
trats que Merlet lui a dit seulement : « Tu es bien bête de 
faire reconstruire ta maison ; tu ne sais donc pas qu'un 
de ces jours on y mettra le feu. » 

En présence des contradictions du procès-verbal et de! 
dépositions des témoins, l'accusation de menaces d'incen-
die et de chansons séditieuses fut abandonnée. 

La seconde accusation résulte d'un procès-verbal de 
gendarmerie, dressé le 1" août dernier ; il s'agit de pro-
jet de renversement du Gouvernement. 

Maillard, aubergiste à Ciisson, aurait informé les gen-
darmes que Merlet lui aurait dit : « Notre coup est man-
qué ; nous devions partir pour Paris au nombre de treo 
mille hommes pour balayer les représentans de 1 Asse -
blée nationale, renverser le Gouvernement, et nous e 
parer du pouvoir ; notre coup est manqué,
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des instrnetions pour changer le Gouvernement, e 
lui serons fidèles, nous tous les communistes. » . 
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„„VPI-S des agens de l'autorité. Lacroix travail-
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bjioBnette 

"^envers des agens de'l'autorité 

•ji les ateliers du sieur Rozier, ferblantier à la Ville. 
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 Son défaut d'assiduité le fit congédier. Ce ren-

e Lacroix attribue à un rapport fait contre lui par 
W

't>edu sieur Rozier, lui causa une vive irritation, 

n eLue temps après on consentit à le reprendre ; il 

sez assidu au travail. Àu mois de juillet dernier, il 
Cl8S

t ses anciennes habitudes, et fut définitivement con-

1 Le prévenu attribua encore ce renvoi au frère du 

. Rozier, envers lequel il était mal disposé, parce 

^[l'avait empêché de chanter des chansons politiques 

Initwe réunion d'ouvriers. _ 

r
e
 j7 juillet dernier, Lacroix, appelé par un ouvrier de 

l'atelier Rozier, descendit de sa chambre après s'être 

uni d'un pistolet de poche. Tous les deux se rendirent 
B

 ça
haret. Vers les trois heures, Lacroix manifesta fin -

Lion de se rendre chez M. Rozier retirer son livret et de 

toucher l'argent qui lui restait dû. Il acheta ensuite des 

apsules, tira un coup de pistolet et rentra dans une au-

berge où'il rechargea son arme. Comme la domestique 

lui demandait ce qu'il voulait faire: « Soyez tranquille, 

répondit-il, ce n'est pas pour vous.» Puis il ajouta: 

, Dans un quart d'heure mon affaire sera faite. » Il sor-

tit et se dirigea vers la maison Rozier, où il rencontra 

}[=' Rozier. Il lui demanda son livret qui était bleu, mais 

nui devrait être rouge. 

Il s'informa ensuite si M. Rozier était là, qu'il voulait 

régler son compte avec lui, qu'il n'aimait pas les bleus. 

M" Rozier lui ayant dit qu'elle ne lui remettrait son li-

vret que le lendemain, quand il serait plus de sang-froid, 

il lui répondit qu'il avait tout son sang-froid, qu'elle allait 

voir se passer quelque chose. En même temps, il fit jouer 

un ressort sous sa blouse ; M"1' Rozier crut que c'était pn 

couteau-poignard; elle sortit dans sa cour en appelant 

M. Rozier. Lacroix l'y suivit, et, apercevant Rozier à cinq 

pas de lui, il le mit en joue avec son pistolet armé, en 

lui disant : « Crie : vive la République! ou je fais feu; tu 

as trahi la République. » 

Comme Rozier répondait: « Je ne saluerai pas votre 

Wpublique d'assassins, » deux ouvriers accoururent aux 

tris de M"' Rozier, et se précipitèrent sur Lacroix. L'un 

d'eux saisit la main qui venait le pistolet ; le chien s'abat-

tit sur la capsule, qui heureusement ne partit pas. Lacroix 

fut saisi malgré une opiniâtre résistance, et il fut mis à 

la porte. Une fois dehors, Lacroix continna ses vociféra-

tions dans les rues, traitant M. Rozier de blanc, de bleu, 

de traître à la République; il chercha même à enfoncer la 

porte ; aussi fut-on contraint d'aller requérir la gendar-

merie. Les gendarmes de la Ville-en-Bois arrivèrent. La-

croix les reçut à coups de poings et déchira leurs aiguil-

lettes ; enfin, avec l'aide de quelques bons citoyens, La-
croix fut arrêté. 

Pendant cette triste scène, un grand nombre de cu-

rieux se sont amassés et ont entendu Lacroix dire aux 

gendarmes :^ « Vous êtes les égorgeurs du peuple, des 

Mancs, des lâches; passez-moi votre sabre au travers du 
c
°rps, je n'aurais pas peur de vous en faire autant si je 

P Pouvais; je ne tremblerais pas sous les baïonnettes de 

ayaignac, l'égorgeur du peuple. » 11 ajouta : « Rozier 
jramt les intérêts de l'ouvrier; c'est un blanc. Il appar-

ent a un bon républicain comme moi de s'en défaire, et 
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tra chez lui et en sortit aussitôt armé d'un couteau dont 

il frappa son adversaire à diverses reprises et principa-
lement à la cuisse. 

» Les cris de Jauffreneau firent lâcher prise à Sergent, 

qui, pour cacher l'arme dont il s'était servi, la lança par 

une croisée dans sa maison. Jauffreneau ne pat regagner 

son domicile qu'avec l'aide des voisins accourés à ses 

cris. On le mit au lit, et les médecins appelés constatè-

rent qu'il avait reçu à la cuisse droite une blessure faite 

avec un instrument piquant et tranchant, dont la gravité 

leur fit craindre pour ses jours. Cependant, des soins in-

telligens firent cesser cette crainte, et au bout d'une 

vingtaine de jours-on put espérer une guérison prochaine. 

Depuis le jour où Jauffreneau a reçu cette blessure jus-

qu'à ce moment, il n'a pu sortir de son lit, et il est plus 

que probable que d'ici à une dizaine de jours il lui sera 

impossible de faire un travail quelconque. 

■» Sergent cherche à se justifier en alléguant son état 

d'ivresse; mai J , bien qu'il soit constaté qu'il ait fait de co-

pieuses libations, il n'était pas dans un état à n'avoir plus 

la conscience de ses actes ; il en a, du reste, assez fait 

preuve par la violence des coups de poing qu'il a portés à 

sa victime, et par le soin qu'il a eu de cacher l'arme dont 

il s'était servi, pour la soustraire à la vue des voisins ac-

courus. » 

On procède à l'audition des témoins. 

Jean Jauffreneau s'approche avec peine pour faire sa 

déposition ; il n'est pas encore guéri de sa blessure, et il 

se soutient difficilement sur la jambe qui a reçu le coup 

de couteau. 

Le 5 juillet, à huit heures du soir, dit le témoin, Ser-

gent passa devant ma porte au moment où ma belle-

sœur disait à ses enfans d'aller se coucher ; alors, croyant 

qu'on s'adressait à lui, il s'écria : « Est-ce toi qui m'enver-

ras coucher ? » A quoi je répondis" : K TU ferais bien 

mieux, car tu es saoul. » Olivier Sergent me dit alors : 

« Avance donc. » Je m'approchai effectivement jusqu'à 

une haie sèche qui me séparait de l'accusé, et alors celui-

ci me donna un coup de poing qui faillit me jeter à terre ; 

il se retira chez lui, je le suivis : alors il sortit par la fe-

nêtre et nous nous colletâmes; je me sentis griève-

ment blessé à la cuisse avec un couteau, que Sergent jeta 

chez lui par la fenêtre. 

M. le président : Accusé, vous voyez que vous vous 

êtes servi d'un couteau, qui est l'arme d'un lâche; vous 

devez d'autant plus vous repentir de cette mauvaise ac-

tion que vous avez mis la vie de Jauffreneau en danger, 

et qu'il est encore dans l'impossibilité de travailler. 

L'accusé i J'étais ivre, je ne savais pas ce que je fai-

sais; d'ailleurs c'est Jauffreneau qui m'a forcé à sortir de 

ma maison, et c'est lui qui m'a porté les premiers coups. 

J'ai eu des contusions à la tête. 

M' Gourdin, défenseur de l'accusé : Le témoin n'a-t-il 

pas, il y a environ un an, cherché dispute à l'accusé, et 

celui-ci n'est-il pas sorti du cabaret pour éviter une rixe? 

— R. Oui, mais j'étais ivre. 

Le défenseur : Vous auriez dû, le 5 juillet, imiter la 

réserve que l'accusé avait mise à votre égard, lorsque, 

étant ivre vous-même, vous lui avez cherché querelle. 

Les autres témoins confirment les faits déjà établis. 

M. Aubin, avocat de la République, fait son réquisi-

toire et demande au jury de prononcer un verdict de cul-

pabilité en admettant des circonstances atténuantes. 

Les défenseurs soutiennent que ce n'est pas la gravité 

de la blessure qu'il faut examiner, mais qu'on doit sim-

plement se demander quel a été l'agresseur. Il considère 

Sergent comme ayant été dans le cas de légitime défense; 

il développe cette thèse en s'appuyant sur ce fait que 

Jauffreneau sr poursuivi l'accusé jusque dans sa maison et 

i l'a contraint à sortir par ses menaces. 

M. le président fait son résumé et donne lecture des 

questions soumises au jury, en faisant remarquer qu'il a 

posé la question de provocation comme résultant des dé-

bats. 

M" Gourdin se lève et s'oppose, par des conclusions, à 

ce que cette question soit posée. Le ministère public re-

pousse la provocation ; l'accusé soutient qu'il était dans 

le cas de légitime défense, par conséquent, la question 

ne résulte pas des débats. 

La Cour rend un arrêt qui maintient la question. 

Le jury se retire pour délibérer et apporte un verdict 

d'acquittement. 

Ont été révoquées : 

La nomination de M. Gazan de Lapeyrière aux fonctions de 
président du Tribunal de première instance de Bone (Algé-

rie); 
La nomination de M. Raimbert aux fonctions d'interprète 

judiciaire près le Tribunal de première et la justice de paix de 
Bone (Algérie). 

CHRONIQ-tJE 

PARIS, 10 OCTOBRE. 

Aujourd'hui ont eu lieu à l'église de la Madeleine les ob-

sèques de M. Dequevauviller, mort des suites du funeste 

accident dont nous avons raconté les détails. 

Un nombreux concours d'amis était venu donner à M. 

Dequevauviller un dernier témoignage d'estime et d'af-

fection. Les circonstances d'une tin aussi cruelle que pré-

maturée rendaient plus poignans encore les regrets que 

laisse dans le souvenir de tous ceux qui l'ont connu un 

confrère, un ami que rendaient cher à tant de titres la 

loyauté de son caractère et l'excellence de son cœur. 

Des magistrats, parmi lesquels on remarquait M. le 

président de Belleyme, des membres du Barreau, delà 

chambre des notaires, de la compagnie des avoués de 

1" instance et d'appel, assistaient à cette triste cérémo-

nie. La chambre des avoués, dont M. Dequevauviller était 

membre, suivait en costume le char funèbre. 

Une foule nombreuse a accompagné le triste cortège 

jusqu' au cimetière, et là M. Guidou, président de la 

chambre des avoués, a prononcé au milieu de l'émotion 

générale les paroles suivantes : 

La mort frappe cruellement sur notre compagnie. Aux trop 
nombreuses victimes qu'ont faites dans notre sein les mala-
dies et la guerre civile, un effroyable accident vient d'en 
ajouter une à laquelle semblaient devoir être encore réservés 
de longs jours de bonheur. 

La nouvelle de cette catastrophe a été une cause de cons-
ternation pour tous ceux qui ont connu notre bon, notre ex-
cellent confrère Dequevauviller. 

Pour moi particulièrement, qui à deux reprises différentes 
ai vécu avec lui dans cette confraternité plus intime que 
créent les devoirs de la chambre, qui ai pu apprécier tout ce 
qu'il y avait de bonté, de mérite et de modestie dans le re-
grettable confrère, je me suis senti si douloureusement frap-
pé que j'ai craint de n'avoir pas la force de lui adresser les 
quelques paroles d'adieu. 

Quel spectacle cruel, en effet, que celui d'une famille qui 
perd un chef qu'elle avait tant de raison de chérir, sans avoir 
pu recevoir ses derniers embrassemens, d'amis qui n'ont pas 
pu serrer une dernière fois la main de leur ami, de confrè-
res qui ne retrouveront plus, à la reprise de leurs travaux, 
celui qu'ils avaient laissé plein de vie et de santé, et auquel 
ils avaient fait des souhaits d'heureux voyage si prompte-
ment convertis en deuil! 

Mais la consolatisn des vivans est dans l'espoir de l'avenir, 
et celui dont la vie a toujours été bonne et honnête lègue cet 
espoir intact à ceux qui lui survivent, et qui souffriraient 
trop da l'idée d'une éternelle séparation. 

A ce titre, cher Dequevauviller, ce n'est pas adieu que 
nous devons te dire, mais au revoir dans un monde meilleur! 

COUR 
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 —« D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

Pondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

'«sidence de M. Girard, conseiller à la Cour 

d'appel de Poitiers. 

Audience du 6 août. 
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KOMINASIOKTS JUDICIAIRES. 

Par décret en date du 7 octobre, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Bourg (Ain), M. 
Aynès, substitut du procureur de la République près le mê-
me siège, en remplacement de M. Mignot, admis à faire va-
loir ses droits à la retraite ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Etampes (Seine-
et-Oise), M. Charles Delanoue, ancien magistrat, en rempla-
cement de M. Sergent, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Avesnes 
(Nord), M. Prosper-Adolphe Hannoye, avocat, en remplace-
ment de M. Clavon, décédé. 

M. Fidières Desprinveaux, juge au Tribunal de première 
instance de Versailles (Seine-et-Oise), remplira, au même siè-
ge, les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 
M. Lagrénée, qui, sur sa demande, reprendra celles de sim-
ple juge. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton sud d'Avesnes, arrondissement de ce nom 
(Nord), M. Evrard, suppléantdu juge de paix du canton nord 
d'Avesnes, en remplacement de M. Leloup, décédé; — Du 
canton de Dammartin, arrondissement de Meaux (Seine-et-
Marne), M. Gorrard, suppléant du juge de paix de La Ferté-
sous-Jouarre, en remplacement de M. Grassent, appelé à d'au-
tres fonctions; — Du canton nord de Dourdan, arrondisse-
ment de Rambouillet (Seine-et-Oise), M. Legrand, supple'ant 
du juge de paix du canton sud de Versailles, en remplacement 
de M. Rousseau, décédé; 

Suppléans de juges de-paix : 

De Requista, arrondissement de Rodez (Aveyron), M. Ma-
rie-Jean-Baptiste-Pierre Galtier, notaire, en remplacement 
de M. Pascal, appelé à d'autres fonctions ; — De Dieuze, ar -
rondissement de Vie (Meurthe), M. Jean-Baptiste-Félix Re--
naut, ancien notaire, en remplacement de M. Petit, appelé 
à d'autres fonctions ; — De Tourcoing, arrondissement de 
Lille (Nord), M. Victor -Achille-Marie Jourdain-Defontaine, en 
remplacement de M. Decoulombier Danniaux, démissionnai-
re; — De Fontaine, arrondissement de Belfort (Haut-Rhin), 
M. Richard Thouvenin, en remplacement de M. Haas, non ac-
ceptant ; — D'Autrey, arrondissement de Gray (Haute-Saône), 
MM. Charles-Edouard Dupoirier, propriétaire, et Jean-Pierre 
Pernin, notaire, en remplacement de MM. Guyot, décédé, et 
Foulet, appelé à d'autres fonctions ; — De Gournay, arron-
dissement de Neufchàtel (Seine-Inférieure), M. AthanaseCaux, 
adjoint au maire, en remplacement de M. Lamy, démission-
naire; — D'Etampes, arrondissement de ce nom (Seine-et-
Oise), M. Fulgence-Amédée Godin, notaire, en remplacement 
de M. Sédition, décédé. 

Par décret du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix de Tlemcen (Algérie), M. Vivien, juge de 
paix de Douera, en remplacement de M. Ferez, appelé à d'an-
tres fonctions ; 

Juge de paix de Douera (Algérie), M. Perez, juge de paix 
de Tlemcem, en remplacement de M. Vivien, appelé à d'au-

tres fonctions. 

Pierre Deloince, garde particulier des propriétés 

de MM. Debière et Bassé, a été surpris, le 25 août der-

nier, c'est-à-dire en temps prohibé, chassant avec un 

chien et muni d'un fusil à deux coups, avec capsules tou-
tes prêtes sur les cheminées. 

Deloince répond aux assertions du procès-verbal dres-

sé par les gendarmes de Nemours qu'il ne chassait pas, 

mais qu'il voulait au contraire empêcher son chien de 

chasser, qu'il portait son arme en bandoulière, et n'était 

pas du tout en attitude de chasse lorsqu'il rencontra les 

gendarmes. Ceux-ci ont eu l'indiscrétion d'ajouter dans 

leur procès-verbal que Deloince leur était depuis long-

temps signalé comme braconnier ; mais Deloince se re-

commande, au contraire, par les certificats des proprié-

taires dont il garde les bois. 

La Cour d'appel, sur le réquisitoire de M. Saillard, 

substitut du procureur-général, et après la plaidoirie de 

M" Maillard, condamne Pierre Deloince seulement à 50 

fr. d'amende, tout en le déclarant coupable du double 

délit de chasse en temps prohibé et sur le terrain d'au-

trui, mais en faisant application de l'art. 17 de la loi du 

3 mai 1844, suivant lequel la peine la plus forte doit seule 

être prononcée. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sous la présidence de M. le conseiller d'Esparbès de 
Lussan : 

Le] 16, Cotelle, détournement par un commis salarié; 

Grosjean et femme Grosjean, vol par une ouvrière où 

elle travaillait et recel ; Grosclaude, vol commis la nuit 

dans une maison habitée. Le 17, Chappey, vol par un 

homme de service à gages; Sageret, détournement par 

un commis salarié ; fille Rapenot, vol par une domesti-

que ; fille Huart, faux en écriture privée. Le 18, Segard, 

détournement par un commis salarié et faux en écriture 

-de commerce; Matte, faux.en écriture privée; Doghenard et 

Roque, vol par un homme de service à gages et recel. Le 

19, Boudot, Battaudier et Camus, vol avec escalade et 

effraction ; veuve Chevalier et femme Baymond, faux en 

écriture de commerce. Le 21, Roy, banqueroute fraudu-

leuse ; Dardignac, vol dans une maison où il travaillait 

habituellement. Le 22, Jean Bernât, banqueroute fraudu-

leuse. Le 23, Alberti, détournement par un serviteur à 

gages; Charbonnail, faux en écriture privée; Laguent, 

tentative de vol avec escalade. Le 24, Hornurt et Antoine, 

vol la nuit sur un chemin public; Laissus, attentat à la 

pudeur sur une fille de moins de quinze ans ; Courville et 

Jeanne, exposition en vente de signes propres à troubler 

la paix publique. Le 25, Callet, Manaudier, Lecalonec, 

veuve Rochette et femme Lecalonec, vol avec escalade et 

effraction. Le 26, femme Bouillot, complicité de vol surun 

chemin public; Robinet, coups et blessures graves ; Jay_ 

Courtin et Laversin, détournement par des serviteurs à 

gages. Le 28, Laurent, vol commis la nuit avec escalade; 

Cochard,Wol avec effraction. Le 29, femme Jamble et 

femme Feutry, faux témoignage en matière civile. Le 30, 

Toujean, Geoffroy et Chéron, vol la nuit dans une mai-

son habitée, et faux en écriture privée. Le 31, Breton, 

coups volontaires qui ont occasionné la mort sans inten-
tion de la donner ; Payen, vol avec violence, la nuit. 

— Le sieur Aveline, cordonnier, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention 

d'avoir commis une infraction à l'art. 8 de la loi électo-

rale du 31 mai 1850. On lui impute d'avoir délivré au 

sieur Lejeune, dans le but de le faire inscrire sur les lis-

tes électorales, un certificat constatant, ainsi que le pres-

crit l'article de la loi, que ce jeune homme partageait son 

domicile depuis plus de trois ans. Or, il a été établi que 

Lejeune, nourri et élevé par le prévenu Aveline, qui lui 

lient lieu de père adoptif, avait depuis trois ans résidé 

dans divers garnis, où il avait élu un domicile tout parti-
culier. r 

Le Tribunal a condamné le sieur Aveline à quinze jours 

de prison, 25 fr. d'amende, et ordonne que pendant cinq 

ans, à partir de C3 jour, il sera interdit du droit d'élire et 
d etre élu. 

— Des agens de police en tournée avisèrent place Bre-

da un tout jeun» homme, à la figure pâle et souffranle, 

et dont le bras en écaarpe était soutenu par un mouchoir 

tout taché de sang. Les passans, touchés de pitié, s'arrê-

taient devant ce pauvre blessé, et la charité publique je-

tait son aumône dans une casquette humblement déposée 

pur le pavé. Le propriétaire de la casquette ne demandait 

rien pourtant, mais son regard désolé sollicitait avec une 

certaine éloquence. Les agens de police ont trop d'habi-

tude pour se laisser prendre pour dupes; ils s'approchent 

donc du jeune homme et se disposent à l'emmener au 

poste le plus voisin : «Allons, suivez-nous, mon garçon. 

— Permettez, je ne suis pas un garçon, mais une fem-

me. — C'est plus drôle alors. — Mais prenez garde, je 

souffre beaucoup du bras. — Laissez donc, jeune homme, 

ou jeune fille, comme vous voudrez; nous sommes sûrs 

que vous ne souffrez pas du tout. — Ma foi, pourquoi 

dire le contraire ? Aussi bien ce mouchoir tout sanglant 

me gêne et je n'en ai pas besoin. >• Cela dit, cet individu 

ôte son écharpe, qu'il met dans sa poche, et détire avec 

une certaine volupté ce prétendu bras malade qui n'était 

que fatigué de son inflexion prolongée. 

Traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, la fille Dupont, qui a repris les vêtemens de son 

sexe, avoue avec beaucoup decandeur que n'ayant d'autres 

ressources que celle de demander l'aumône, elle avait 

médité sur les meilleurs moyens d'allécher la charité pu-

blique. Selon elle, on donnait plus volontiers aux hom-

mes qu'aux femmes, aussi s'était-elle déguisée en hom-

me; puis une blessure quelconque faisait bon effet et 

produisait d'abondantes recettes, aussi avait-elle mis son 

bras en écharpe ; ses calculs, au reste, s'étaient rencon-

trés parfaitement justes. Le dénoùment en a été moins 

heureux ; car le Tribunal la condamne à six mois de 

prison. 

— Un acte de brutalité incroyable amène le prévenu 

Aubert devant le Tribunal. Une jeune dame fort jolie, 

très élégamment mise, qui dégante une main charmante 

pour prêter serment, s'exprime ainsi d'une voix légère-

ment émue : 

Mon mari et moi nous nous étions arrêtés à une place de 

fiacre avec l'intention de prendre une voiture pour nous 

rendre au spectacle. Le cocher ouvre la portière; je mon-

te la première ; mais à peine suis-je assise, que cet hom-

me (le témoin désigne le prévenu) repousse mon mari, 

se précipite dans le fiacre et m'accable de coups de 

poings , en m'adressant les plus grossières injures. 

Vous jugez sans peine de mon effroi ; mon mari et le co-

cher me délivrèrent des mains de ce furieux : mais j'étais 

dans un état à faire pitié; ça été l'affaire d'un éclair. Je 

n'avais jamais ni vu ni connu ce malheureux ; je ne l'a-

vais même pas remarqué sur le trottoir, au moment où 

je me disposais à monter en voiture. 

M. le président, au prévenu : Mais c'est donc de la 

folie? 

Le prévenu : Non, Monsieur le président, rien qu'un 

effet de nerfs. 

M. le président : C'est un effet de nerfs ! Est-ce qu'il 

vous en prend souvent de pareils ? 

Le prévenu : Toutes les fois que j'ai eu le malheur de 
boire. 

M. leprésident : 11 ne faut jamais boire alors. 

Le prévenu : Impossible : la maladie de nerfs que j'ai 

eue me donne toujours soif ; il faut bien que je boive 

alors, et la boisson me redonne ma maladie de nerf. Vous 

voyez bien qu'il n'y a pas de ma faute, c'est comme une 

destiné. 

M. le président : Vous avez aussi opposé la plus vive 

résistance aux agens qui vous ont arrêté? 

Le prévenu : C'est tout simple ; quand j'ai ma maladie 

de nerfs, faut absolument que je tape quelque part ; à dé-

faut des autres, je taperais sur moi-même, quoi ! 

Le Tribunal condamne ce dangereux malade à deux 
mois de prison, 

— Une question intéressante résultait des débats qui 

ont eu lieu devant le Conseil de guerre à l'occasion 

d'une plainte en insoumission portée contre un jeune co-

lon de Mettray, qui, par le fait, se trouve inscrit sur les 

listes de deux départemens. Dans l'un des tirages au sort, 

il a été assez heureux pour avoir un numéro qui l'exempte 

du service, tandis que dans l'autre la chance contraire 

l'a fait porter sur le tableau du contingent des hommes 

fournis par le département pour le service militaire. Voici 
les faits : 

Emile-Tranquille Deschamps est né en 1827 à la Tri-

nité-du-Mont (Seine-Inférieure), et il a été compris d'of-

fice en 1848 sur les listes du tirage de la classe de 1847. 

Détenu depuis l'âge de onze ans à la colonie de Mettray, 

pour y rester jusqu'à sa majorité, il fut aussi porté sur la 

liste du département d'Indre-et-Loire. 

Lors du tirage pour le canton de Tours, il obtint le nu-

méro 92, et le Conseil de révision ayant arrêté le contin-

gent sans atteindre ce numéro, Deschamps se trouva li-

béré du service militaire. 

Mais, dans le courant du mois de juillet demief, étant 

retourné dans son pays pour aller voir sa mère, Des-

champs fut arrêté comme insoumis du département de la 
Seine-Inférieure. 

Il comparait donc devant le Conseil de guerre. 

M. le président : Vous avez été placé, en vertu d'un 

jugement correctionnel, dans une colonie, pour y rester 

jusqu'à la majorité? Lorsqu'est arrivé l'époque du tirage, 

vous avez satisfait à la loi dans le canton de Tours ? 

Leprévenu : Oui, mon président, et j'ai été libéré, j'ai 
eu un bon numéro. 

M. le président : Comment vous êtes-vous assuré que 

le numéro qui vous était échu vous conférait la libéra-
tion? 

Le prévenu •• C'est le capitaine de recrutement qui me 

l'a dit ; je suis allé le trouver à Tours exprès pour le sa-
voir. 

M. le président : Avez-vous su également que vous 

aviez été compris dans le contingent du département de 

la Seine-Inférieure où vous êtes né, et que vous avez eu 

le nnméro 10, qui vous assujétissait au service ? 

Le prévenu : Je ne l'ai appris qu'au moment de mon ar-
restation, et cela m'a bien surpris. 

M. le président : Il n'y a qu'un seul département où 

vous avez dû être inscrit légalement, c'est celui de votre 

naissance ; toute autre inscription est non-avenue, et le 

résultat qu'elle produit a dû être annulé, bien qu'il vous 
fût plus favorable. 

Le prévenu : Je n'ai pas demandé à tirer à Tours : 

c'est le maire qui m'a dit : « Vous êtes domicilié ici, il 
faut tirer ici. » 

M. le commandant Albert, substitut du commissaire 

du Gouvernement, soutient la prévention, qui est com-
battue par M" Cartelier, avocat. 

Le Conseil prononce l'acquittement du jeune colon de 
Mettray. 

Le jugement du Conseil de guerre laisse indécise la 

question de savoir laquelle des deux décisions des Con-

seils de révision d'Indre-et-Loire ou de la Seine-Infé-

rieure recevra son exécution. Sera-ce celle où Deschamps 

a été régulièrement appelé en personne à Tours , ou celle 

du lieu où il a été inscrit d'office et où l'autorité a procédé 
en son absence? 

Le Conseil de guerre n'était pas compétent pour ré-
soudre cette difficulté. 
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— Un sieur H..., ancien restaurateur à Falaise, contre ' 

lequel une condamnation par contumace avait été pro-

noocée, sousune accusation de provocation à la débauche, 

par le Tribftnal de cette ville, était venu chercher à Par s 

u i rt fuge contre les sévérités de la justice et y avait réus-

si, non-seulement à s'y tenir caché sous un faux nom, 

mais même à y gérer un commerce de quelque impor-

tance dans le quartier de l'Ecole-de-Médecine. 

La police, informée par le parquet du Calvados delà 

fuite de cet individu, s'étant mise à sa recherche, parvint 

à le découvrir, et se présenta ce matin à son domicile 

pour l'arrêter. A la vue des agens qui venaient mettre à 

exécution le jugement prononcé contre lui, H... opposa 

une vive résistance; il prit la fuite, poursuivi par les 

agens, et, comme ceux-ci allaient l'atteindre, il ameuta 

les passans en «niant au secours. L'arrivée de la garde,* 

qu'un voisin avait été requérir pour s'emparer des agens 

qu'il prenait pour des malfaiteurs, sur le dire du sieur 

IL.., mit fin au conflit qui s 'était engagé, et ce dernier 

put être conduit au dépôt de la Préfecture, d'où il devra 

être dirigé sur le chef-lieudu département où le jugement 
par défaut a été rendu contre lui. 

— Avant-hier, vers midi, un incendie s'est déclaré 

avec beaucoup de violence à Saint-Denis, dans les dé-

pendances d'une maison située rue de la Poissonnerie ; le 

feu a fait des progrès si rapides,qu'en quelques instans le 

magasin, rempli de récoltes, a été complètement embra-

sé. Les pompiers de la localité, les officiers et soldats du 

69" régiment de ligne, qui tient garnison dans cette ville, 

se sont rendus en toute hâte sur les lieux du sinistre et 

se sont attachés principalement à préserver les bâtimens 

voisins, renfermant une grande quantité de spiritueux 

qui auraient pu offrir un terrible aliment à l'incendie. 

Fort heureusement on a pu isoler ces bâtimens et maîtri-

ser peu à peu le feu, et enfin, après quatre heures de 

travail et de courageux efforts, on est parvenu à l'étein-

dre ; mais le bâtiment dans lequel il avait pris naissance, 

ainsi que toutes les récoltes qu'il contenait, ont été dé-

truits. 

Un grand nombre de travailleurs ont fait, dans cette 

circonstance, preuve de courage et de dévoûment ; nous 

pouvons citer le caporal Hermance, du 69", qui a sauvé 

au péril de sa vie un enfant sur le point d'être asphyxié 

par la fumée qui avait envahi la pièce dans laquelle il se 

trouvait. Un généreux ouvrier, le sieur Lejeune fils, a 

failli aussi être victime de son dévoûment; au moment où 

le danger était extrêmement menaçant, occupé à travail-

ler avtc ardeur à l'extinction du feu, il a été entraîné sous 

les décombres embrasés et l'on n'a eu que le temps de 

l'enlever, il en a été quitte pour une blessure à la main. 

Le sieur Canegen, menuisier et pompier, a sussi reçu une 

blessure assez grave à la main. Mais la principale victime 

a été un autre pompier, le sieur Galopin; il se trouvait 

sur la toiture du hangar embrasé et abattait avec une 

hache les poutres atteintes par le feu, quand tout à coup 

le pied lui manquant, il tomba sur la toiture de la maison 

voisine, puis sur un toit plus bas, et enfin sur le pavé, 

où d a reçu des blessures fort graves. Il a été transporté 

à 1 Hôtel- Dieu; l'on conserve néanmoins l'espoir de le 
sauver. 

— Avant-hier, vers six heures du matin, des passans 

ont trouvé, t rès des mura d'enceinte, non loin de la bar-

rière Saint-Jacques, un homme baigné dans son sang, 

et complètement évanoui. On le releva, et comme on 

s'aperçut qu'il respirait encore il fut conduit au poste 

voisin, où un médecin," requis par le commissaire de po-

lice qu'on avait prévenu, lui prodigua tous les soins que 

réc'amait son état. 11 portait sur plusieurs parties du 

corps de graves et profondes blessures. On le fit trans-

porter à l'hôpital de la Pitié, et lors ju'il eut repris l'u-

sage de ses sens, il déclara se nommer C..., être ouvrier 

carrier, et demeurer barrière Saint-Jacques. Il n'a pu 

faire connaîtreque très vaguementlacausedeses blessures. 

« Je me disposais à rentrer chez moi, a-t-il dit, et je 

suivais le boulevard extérieur, lorsque vinrent à passer 

plusieurs individus et des femmes, qui se moquèrent de 

moi et me poussèrent si rudement qu'ik me firent tom-

ber. Comme je répondais à leur brutalité par des injures, 

plusieurs hommes m'ont frappé. L'obscurité était profon-

de, et je n'ai pu parfaitement les distinguer. Cependant 

je crois que, parmi eux, étaient des militaires qui m'ont 

frappé avec leurs bai jnnettes et m'ont fait les blessures 

que je porte. » 

En attendant le résultat de l'enquête ouverte pour vé 

rifier l'exactitude de ce récit, C... a été consigné à l'hô 
pital de la Pitié. 

— Aujourd'hui un déplorable accident est arrivé sur le 

chemin de fer de Versailles (rive droite). L'affluence des 

curieux, qui se rendaient à Versailles pour assister à la 

revue de la pleine de Satory, avait causé un encombre 

ment considérable ; entre les stations de Siint-Cloud et 

de Sèvres, les trains, partis de Paris à dix heures, dix 

heures et demie et onze heures, se trouvèrent arrêtés 

quelques instans. Malgré les nombreux avertissemens et 

les instances réitérées des conducteurs, les voyageurs 

voulurent descendre, et descendirent en ef et sur 

voie. On était enfin parvenu, après de onstans ef-

forts, à faire replacer à peu près tout le monde dans 

les voitures, quand on aperçut un train descendant 

de Versailles à Paris, lancé à toute vapeur ; une dame 

se trouvait encore sur les rails où ce train allait pas 

ser , un employé se précipita courageusement, malgré 

l'imminence du danger, pour faire retirer cette dame; 

réussit à la jeter de côté avant le passage du train, mais 

il ne fut pas assez heureux pour éviter le choc de la loco-

motive qui le renversa et le tua s-ur le coup. C'est ains 

que trop souvent les voyageurs, en refusant d'obéir aux 

réglemens et aux avis des employés des administrations 

exposent leur propre vie et causent de déplorables acci-
dens. 

Ces imprudentes provocations n'ayant été suivies d'aucun 

effet, Antonio Damianiaété mis en jugement et condamné 

d'abord en première instance, puis, sur l'appel, par la Cour 

criminelle d'Aquila, quia admis des circonstances atté-

nuantes, à huit mois de prison et 30 carlins (environ 12 

fr.) d'amende. 

La Cour suprême de Naples, devant laquelle Antonio 

Damiani s'est pourvu en cassation, a rendu son arrêt en 

ces termes : 

« Attendu que l'art. 165 du Code pénal napolitain considère 

comme délit le fait de porter publiquement un signe de ral 

liement, une décoration ou un uniforae qui n'appartiennent 

point à la personne qui se les est attribués ; 

» Attendu que, pour encourir la peine, il n'est pas néces-

saire que ce fait ait été accompagné d'une intention cou-

pable ; 

>> Attendu queDamiani a porté publiquement, et en état de 

récidive, un ruban tricolore à la poitrine, et qu'aucune loi 

n'autorisait ni lui ni personne à se revêtir de cet emblème ; 

qu'à l'époque où le délit a été commis, le drapeau tricolore 

avait cessé d'être celui du royaume, et que l'eùt-il été enco-

re, les particuliers n'avaient ni faculté ni autorisation pour 

arborer ces mêmes couleurs ; 

»Et attendu que le fait constaté ne pouvait recevoir d'autre 

qualification que le port illégal d'un signe de ralliement ou 

d'une décoration non autorisée; 

» Attendu, sur les six autres moyens, qu'ils ne sont point 

fondés en droit ou reposent sur des faits dont l'appréciation 

appartenait exclusivement aux juges de première instance et 
d'appel ; 

» La Cour rejette le pourvoi. » 

ETRANGER. 

DEUX-SICILES (Naples), 25 septembre. — Lors del'in 

surrection de 1 1 Sicile, qui eut de si tristes résultats en 

1848, le contre-coup de ces événemens se fit sentir dans 

la Calabre et jusque dans les Abruzzes. Le gouverneur 

d'Aquila ayant été tué dans une sédition, Dominico Da-

miani fut condamné à mort et fusillé comme l'un des 

chefs du complot ; son fils Antonio, qui avait eucouragé 

les factieux par ses discours, fut condamné à un simpl 
emprisonnement. 

Antonio Damiani, après avoir subi sa peine, voulut à 1 

fin de l'année dernière recommencer les mêmes scènes de 

désordre. Portant un ruban tricolore à sa boutonnière, il 

excitait le peuple à la révolte, et disait qu'il tuerait le gou-

verneur actuel, comme son père avait tué son prédéces-

seur, et quela mort de l'auteur de ses jours serattvengée. 
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Les journaux ont annoncé l'arrestation du gérant J, 
principales compagnies californiennes,
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La direction de la Loterie des Lingots d'or c ' • 
faire savoir au public qu'il ne peut s'agir en ceciV nUlile
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de la Loterie, qui n'a pour objet que d'assurer à
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nombre de travailleurs inoccupés les moyens o" ^nd 

transport et de premier établissement en Calif
or
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reste étrangère à toute spéculation, soit sur le
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Des affiches et des avis publiés dans les iourna, 

annoncé qu'un bureau était ouvert rue de Ho
 ava

'*t 

pour l'inscription des travailleurs qui voudraient
8
^
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bénéfice d'un passage gratuit en Californii 

M. Chopin, rue Hauteville, 92, à Paris, est chargé de 

la cession de l'un des bons cabinets d'affaires conten-

tieuses de Paris, produisant de 15 à 20,000 fr. par an. 

Le voir de midi à deux heures ou lui écrire franco. 
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Bourse «le Par)» du 10 Octobre 185©, 
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L'autorisation qui avait été donnée par surprise 

verturede ce bureau, auquel la loterie des Linonu 

restée complètement étrangère, vient d'être retirée **! 
du préfet de police.
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Un avis qui sera publié sous peu de jours doit 

conditions de l'inscription, qui aura lieu sous la «ni '* 

de l'autorité. J. LAscL
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— Ce soir, à l'Opéra, le Prophète, chanté par Mil. A». 

Roger et Levassaur.
 Ai

boni, 

— Au théâtre de l'OJéon, ce soir, l'Ecole des Mari 

die en trois actes de Molière, et les Péchés de Jeunp
8

'
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me en trois actes, de M. Emile Souvestre, joué par 

la troupe ; on finira par la 3
e
 représentation d'un V |

 e de 

livrée, comédie en un acte, de MM. Léonce et Moleri
 sats 

— La Fille bien gardée continue à faire fureur auuv. 

Montansier. Après-dernaiu, spectacle extraordinaire a h/'" 

ficede la petite merveille. Toute la salle sera louée " 

(
 — La salle Bonne-Nouvelle a repris avec le plus grand' 

cès les curieuses séances de magnétisme qui auront lie " 

les soirs. Incessamment, l'a première représentation
11
 j''

11 

grand ballet dont on dit des merveilles. 1 

— Aujourd'hui vendredi, grande fête musicale et dansai*, 

à la salle Sainte-Cécile, sous l'habile direction de M D'. 

Nouvelles mélodies dansantes de Denault, exécutées' M'T 
plus excellent des orchestres, éclairage splendide de la 1 1 
le, etc., etc. 

57 3) 

92 45 

84 80 

SPECTACLES DU 11 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Le Prophète. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Un Mariage sous la Ré"ence. 
OPÉRA -COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'éié. 

ODÉON. — Le Valet sans livrée, les Péchés de Jeunesse. 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Le Capitaine Lajonqmère. 

VAUDEVILLE. — La Famille duMari, Marié etGarçon,Daphnii. 

VARIÉTÉS. — Li Raisin, la Dot, le Pont cassé, Petites Misé™'. 
GÏMSASE. — Héloïse, un Divorce, Rage d'amour. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Mon Oncle, Grassoi, la Fille gardée. 

PORTE-SAINT MARTIN. — Les Boulevards, Pied de Fer. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu. 

AMBIGU. — Marianne. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Le Sac à Malices. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un œuf. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FOKDS « COMMERCE 8 UT TAILLEUR 
Etude de M' Oscar MOREAU, avoué à Paris, rue 

Laffitte, 7. 

Vente aux enchères, le 22 octobre 1850, à midi, 

en l'étude de M* DURANT, notaire à Paris, rue 

Saint Honoré, 352, 

D'un FONDS DE COMMERCE DE MARCHAND 

TAILLEUR, connu sous le nom du BONHOMME RI-

CHARD , exploité à Paris, rue du Petit-Reposoir, 6. 

Ensemble des marchandises, droit à la location, 

achalandage et clientèle. 

Mise à prix susceptible de réduction : 40,000 f. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Oscar MOREAU, avoué poursuivant ; 

2° Et à M* DORANT, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 352. (3654) 

AVIS. 
MM. les actionnaires de là société BOURON et 

Ce sont prévenus que l'assemblée générale ordi-

i.aire aura lieu le samedi 26 octobre courant, à 

sept heures du soir, au siège social, rue Saint-
Georges, 6. 

L'objet de la réunion est d'entendre le rapport 

semestriel du gérant, d'arrêter les comptes, de 

fixer le dividende et de renouveler le conseil' de 
surveillance. 

BOURON . (4503) 

400,000 FR. FOUR 1 FR. 
•Loterie des Lingots d'or autorisée. 

Tout billet peut gagner un des lots suivans : 

400,000 fr., 200,000 fr., 100,000 fr., 2 lots de 

50,000 fr., 4 de 25,000 fr., 5 de 10,000 fr., 10 

lots de 5,000 fr., 200 lots de MILLE fr. 

Tons ces lots sont des Mulots d'or, 

Direction: Palais Nafional. Vente des billets : 

boulevard Montmartre, 10, passage Jouffroy. — 

Prix du billet : USI fr. 

(Voir dans les grandes annonces les noms des 

correspondans.) (4415) 

Li -FRiICISCO (CAIiIFOBNIE) . 

Les magnifiques navires suivans, àtrois-mâts, 
de première classe, partiront du Havre : 

L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 20 octobre. 

UN NAVIRE de 1,000 tonneaux, le 30 novembre. 

S'adresser à Paris, à M. C. Combler, agence 

américaine, 44, rue Notre-Dame-des-Victoires, et 

au Havre, à MM. Perquer et ses fils. (4430) 

teyre, rue Racine, 6. 

Traité à forfait, paiement 

après réception. M. Tar-

(4411) 

Maladies HPâïI Pommade curative de Hue cou-

de la i liai), tre lesdartres, démangeaisons, 

etc. Cons. r. Font.-Molière, 39 bis, de 2 à 5 h. àf.] 

(4il2j 

PAGXMBE, ÉDITEUR DES ALMANACHS LIÉGEOIS, RUE DE SEINE , 18. 

ALMANACH 

COMIQUE 
RÉDIGÉ PAR MM. 

T. Eelord, !.. Gozlan, X.. Huait et Carraguel. 

SEUL ALMANACH ILLUSTRÉ PAR CHAM. 

10" année. — 150 gravures. — Prix : 50 centimes. 

ÀLlÂMCi PROPHÉTIQUE,-
1 50 gravures. — 50 centimes. 

ALMANACH DE NAPOLÉON. - 50 C. 

ALMANACH DU MARIN , gravures. 50 c. 

ALMANACH DE L'ILLUSTRATION , in-4°, 

doré sur tranche, 75 magnifiques gravures. 75 c. 
ALMANACH DU JARDINIER, gravures. 75 c. 
ALMANACH DU CULTIVATEUR ET DU 

VIGNERON , planches et gravures. 75 c. 

(4504) 

LA MERE GIGOGNE , Almanach des Enfans , 

100 gravures, couverture coloriée. 50 c. 
AIKANACH des DAMES et des DEMOISEL-

LES, 1C0 gravures, couverture coloriée. 50 c. 
ALMANACH ASTROLOGIQUE, 150 gravures, 

couverture coloriée. ' 50 c. 
ALMANACH DE LA REPUBLIQUE. 50 c. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Salnt-Idents, is. 

401iSK<8 CHAMEBES, depuis 1 fr. Î55 c. par jour, et dans les prix de «©, KO et 4© francs 

par mois. — Petits et grands APPARTEHENS depuis 5© fr. 

EXPOSITION NATIONALE. 

Hue St-Honoré, 398 (400 moins 2) , au 1 er . 

SELTZOGÈNE - 0. FÈVBE , 
Le plus grand des appareils à eau de Seltz, 

pour faire au ga; pur 3 bouteilles d'eau de 

Seltz , limonade gazeuse , vin mousseux , 

1S fr. — Foudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

Scltzogènes et Gazogènes de tout système. 

(4426) 

Les ANNONCES INDUSTRIELLES 

sont reçues au liureau du Journal 

et clieie 9191. BIGOT et C% régisseurs 

place île la Bourse, 8. 

RHUMES 
CATARRHES, 

ENROUEMEJiS 

et IRRITATIONS 
de POITM-VE. 

Les proiesseurs de la lacune ne Jlédecine ont oIBsirf-

lement constaté l'efficacité du SIROP et de la TXttm 

NAFÉ contre ces affections.—Dépôt, rue Richelieu, ^ 
et dans chaque ville. Prix : 75 c. et 1 fr. 25. 11J <9 

TOPIQUE INDIEN 5
'

r
«f?* 

' Guérison assurée des hernies, descentes 
sans bandage ni pessaire, et des vaiicow". 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisait n . * -, 

tumeurs du sein guéris sans opération, c
 pws

, 
de midi à quatre heures, et par correspondance. 

Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, a lentrtsoi 

au Quinquina, Pyrèthre et Gayac, pour cou se 

ta pureté de l'haleine,guérir les maux de deuts,les blanc . 

le flacon d'élixir ou poudre 1 f.25. Dépôt dans chaque v • 

ChezJ.P.LAHOZË, pU. r. Nve-des-Petils-Champs,^.
1
^ ' 

La publication légale ««a Acte» «• Booléié e»< obligatoire) , pour l'année 185©, dan* la eAKETTia »«5(SS VBimJlf AUX, MB DBOIV et le JOUBNAL «ENEBAL B'AVVlCBE*-

SOCIETE» 

D'un acte fous signatures privées, 

en date à Paris du quatre oclubiemil 

huit centeinquame, enregistré à Pâ-

tis, 2' bureau des actes hous seing! 

privés, la huit dudit mois d'octobre, 

folio 131, reclo, case 6, par M. d'Ar-

meng -u l, qui a reçu iept francs soi-

xante-dix ceut mes, 

Il appert : 

Que H. Marcel BOURRU «t Alexan-

dre Eugène MART1NËAU, snciens fa-

bricans de caries, demeurant â Paris, 

rue de Bondy, 66, ont résilié, à partir 

dudit jour quatre octobre mil huit cent 

ciiiquauto, la société qu'ils avaient 

formée outre ^ux sous la raison 

BOUIUiUct MAUT1NEAU, pour la fa-

brication et le commerce des cartons 

et des cartes à jouer, suivant acte sous 

seings privés en date du premier a-

vril mil huit cent quarante-huil; 

Et que la liquidation de laiiite 10-

eiété a été confiée a M. Aotoine-Jean-

Pierre Eugène De'.casse, employé de la 

maison. 

Signés r Boimiw et MAnnrs-mn. 

Suivant acte roçu par M* Leclorc, 

notaire a Suint Denis, les vingt- une! 

TiHgt -troi» août, cinq, sept, neuf et 

dii septfmbre, premier, deui, cinq et 

«eut octobre m l huit ceut cinquante, 

enrenisiié , MM. Archange - Victor 

8AVA1U), TlUÉBAULT-GASSER, Pierre 

GHUMLER, Emile DUNY, Charles Ju-

les FLI'UIW, Hippolylo BOUH01N , 

Pierre- Constantin BAVARD, Chrétien 

CHKISTKN , tous graveurs; Louis DO-

RE, l'une BAUNAY, représentant la 

«ocieté ci-»pres sur la place ie Paris ; 

François GAILLARD, Louis MORDANT, 

Henri-Ferdinand CENT, Mathieu FIO-

LO, Jacques KUCHLY, Léon -Auguste 

VACOSSIN, Jean-Baptiste MAES, An-

toine WENTZ , Frédéric Arthur LE-

GRAS, Albert DREUX, Benoist MON'IK, 

Alfred - François BERN1ER , THIÉ-

BAGLT-BURGUNDER, Alphonse BER-

K1ER, Antoine Déni» CARON, Isidore 

WATRBQUIN, François LEM, Joseph-

Gustave BERNARD, Georges EGLEU, 

lsaac BENIEST, Etienne LATACHE, A-

drien PERR1N, Adolphe TOUI1Y, Char-

les Michel SUTZ, Louis DlSTIUCII, E-

tienne-Louis SAUSSINE, Ferdinand-

Antime LECACHEUX , tous impri-

meurs; Charles LATACHE, maçon; 

Alphonse THOREL, menuisier ; Tous-

saint PRÉVOST, coloriste, demeurant 

tous lesdiis à Saint-Denis; Melchior 

SOULTZ, demeurant à Paris, rue Saint-

Vicior, 47; Joseph HAGENB^CH, de-

meurant à Paris, rue Saint Louis-en-

l'Ile, S8 ; Nicolas VANDENIOPELIEU, 

demeurant à Pari», rue Saint Antoine, 

33 ; François Jean- Baptiste- Auguste 

OUDOT, demeurant à Paris, rue des 

Nonandières, 97; Pierre Eugène SE-

NARU, demeurant à Paris, rue Saint-

Paul, 67, tous imprimeurs ; François 

GOT1Ë, demeurant à Neuilly ; Auguste 

SCHKAWN, Jean Bipliate LEGUAS. An-

toine AUBERLET , Camille-Michel FAIS-
SOLLE , Antoine-Jean SOU1TLARI» , 

ious demeurant a Putaaux , impri-

meurs ; et Alphonie PEUBitET , de-

meurant a Paris, rue Saint-Paul, 42, 

aussi imprimeur ; ont déclîré approu-

ver un acte passé devant M« Leclerc, 

notaire à Saint-Denis, le dix-sept oc-

tobre mil huit cent quaraule-neuf , 

contenant les bases et statuts de la so-

ciété formée entre les sieurs Louis-

Théodore COURTTLLET, Aimé-Alphon-

se BAYARD et Jean-Jacques PERCHE-

RON, tous imprimeurs sur étoffes, 

sous la raison soeiale : Association 

fraternelle des Imprimeurs sur étoffes 

de Paris et ses environs, et y adhérer 

complètement; lesiiits sieurs Bayard, 

Courtdlct et Percheron, nommés gé-

rans de la i ociété intervenue audit ac-

te, ont déclaré que la société était dé-

finitivement constituée à partir du 

jour duiit acte; son siège, A Saint-

Denis, cours Benoist, 6, et la signatu-

re socitle, COURTILLET, BAYAKD et 

PERCHERON. 

LECCERC . (2388) 

D'un acte passé devant M» Delsgre-

vol et son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-six septembre mil huit cent cin-

quante, enregistré, contenant établis-

sement par M. Georges-Joseph GOU-

TARET, ingénieur mécanicien, demeu-

rant è Paris, rue Ncuve-Bréda. 15. 

d'une société en nom collectif et en 

commandite pour l'exploitation : 

1° Des brevets qu'il a obtenus en 

France et en Belgique pour un nou-

veau système de frein et de décroche-

ment connu sous le nom de sysième 

Legoutarct, ayant pour but d'anéter 

instantanément, et en cas d'accident, un 

convoi de chemin de fer lancé à toute 

vitesse ; 

2° D'un nouveau système de loco-

motive, composé de deux machines à 

vapeur a trois pièces seulement par 

machines, devant présenter uno plus 

grande simplicité et une économie de 

moitié dans l:t construction et l'entre-

tien sur les machines construites d'a-

près le syslème.actuel ; 

3» El ues brevets qui seront obtenus 

en France el en Belgique pour cette 

dernière découverte. 

Il a été extrait littéralement ce qui 

suit : 

Ait. f". Il y aura entre M. Gouta-

ret et les personnes qui prendront des 

actions dont il sera ci après parlé, une 

société en nom collectif à i'égard du 

sieur Goularet, et en commandite à 

l'égard des actionnaires. 

Art 2. La durée de ladite société 

sera de quinze années consécutives, 

qui commenceront à compter du jour 

de sa constitution; le siège principal 

de la société sera établi 4 Paris, rue 

Neuve-Bréda, 5. 

Art. 3. La société existera sous la 

raison GOUTARET et C«. 

M. GOutaret sera seul gérant respon-

sable et aura la signature sociale, et 

pourra s'adjoindre un co-gérant dont 

il sera responsable. 

Les personnes qui prendront des ac-

tions ne seront que de simples com-

manditaires, et ne pourront dans au-

cun cas être tenues des engagemens de 

ladite société que jusqu'à concurrence 

de leur mise de fonds. 

Art. 4. Le fonds capital de la société 

estlixé àdeux cent cinquante mille 

francs, el s; ra divisé en cinq cents ac-

tions de cinq cents francs chacune.' 

Ces actions seront nominatives ou 

au porteur, au choix de l'actionnaire. 

Art. 5. M. Goutaret apporte a la so-

ciété, pour la sommedo contciuqu;nle 
mille lrancs ; 

i" Les brevets qu'.il avait obtenus en 

France et eu Belgique pour un nou-

veau sysième de frein et de décroche-

ment, connu sous le nom de sysième 
i.egoularel ; 

2» D'un nouveau système de loco-

moli\e composé de deux machines à 

vapeur, pour le transport sur les che-

mins du 1er ; , 

3° Et des brevets que M. Goutaret a 

l'intention de prendre en France et en 

Belgique pour cette dernière inven-
tion. 

Pour extrait ; 

DïLAGREVOI,. (2J89) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Loi créanciers peuvent prondro 

gratuitement au Tribunal communi-

cationdela comptabilité des faillites 

qui les concernant, les samedis de dix 

à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Sugemensdu 9 oct. 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en /ixcnl 

provisoirement l'ouvcrlureauditjo'tr: 

Du sieur CHAUVIN iils ( Jean-

E louard), serrurier, rue Neuve Ste-

Catherinc, 16, nomme M. Klein juge-

cummissairc, et M. Huet, rue Cadet, 

6, syndic provisoire [N
0
 9633 du gr.J. 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Sont invitit à se rendrt au Tribunal 

de. commerce de Paris , salle des assem-

blées dus faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUY (Sylvain), md de meu-

bles, rue d'Argenteuil, 43, le 15 octo-

bre a 9 heures [N« 9618 du gr.]; 

Du sieur CHAUVIN fils (Jean-

Edouard), serrurier , rue Neuve-Ste-

Catherine, 16, le 15 octobre à 10 heu-

res [N-96j3du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

, NOTA . Les tiers-oorteurs d'effets ou 

j cndussemens de ces faillites n'étant pas 

connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, a in d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-
J queutes. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, h dater de ce jour, leurs 

titrés de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, M&[. les créan-
ciers : 

Du sieur HCVEY (Louis-Pierre), md 

do vins, rue d'ilauteville, 6t, entre les 

mains de M. Portai, rue Neuve-des-

Bons-Enfans, 25, Byudic do la faillite 

IN» 9625 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 1 

delà lai du 18 mai i83 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur FASSY 

(Barthélémy), marbrier, boul. Beau-

marchais, S3 bis, en retard de faire vé-

rifier et d'affirmer leurs créances, 

sont invités a se rendre, le 16 oc-

tobre i 9 heures précises , palais 

du Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées pour, 

sous la présidence dé M. le juge com-

missaire, procéder à la vérilication et 

i l'affirmation de leurs dites créances 

(N° 7898 du gr.]. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du l« p octobre 1850, lo-

quet homologue le concordat passé le 

16 août 18S0, entre le sieur BOUCHE-

RON fils (Réné-Maiimilien-Etienne), 

serrurier, â Paris, rue du Parc Natio-

nal, 1, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Boucheron fil», par 

ses créanciers, des intérêts échus el à 

éctieoir des sommes qu'il leur doit. 

Obligation par le sieur Boucheron 

de payer À ses créanciers le montant 

de leurs créances en capitaux el fi ais, 

par cinquièmes, d'innée en aimée, 

pour le premier paiement avoir lieu 

le 31 décembre 1851 IN" 939S du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 11 OCTOBRE 1859. 

IIK/.E HEURES : NermeldilMarly, bains 

sur la Seino, «ynd. — Michel, nég , 

vérif. — Bnzaille, paiscnienlicr, id. 

UBB HEURE : Bouché, nourriiseur, 

clôt. 

TROIS HEURES : Franxo, fourreur, ve-

rif.-Pelil, distillateur, allirm aptès 

union. — lluard, épicier, id. 

Séparation*» 

. debseos est" 
Demande ̂ ^"'^Z l^. 

Marie-Ch>rlolte-Aogn»«
ésiré
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